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HSSURANCF MARITIME. — DÉLAISSEMENT, — «NAVIGABILITÉ 

PREUVE. — CHOSE JUGÉE. 

L'iiinâvigabiRté d'un navire par fortune de mer est une 
cause de délaissement ( art. 369 du Code de commerce) ; mais 
elle doit être établie par pièces probantes, et les Tribunaux 
peuvent refuser ce caractère à un procès-verbal d'expertise 
qui, d'après les circonstances particulières, leur parait ne mé-
riter aucune confiance, quoique le procès-verbal ait déjà été 
considéré par le consul français établi dans le port de relâ-
che (lorsqu'elle a lieu à l'étranger), comme prouvant suffi-
samment l'état d'innavigabilité du navire. La décision du 
consul, dans ce cas, n'est qu'une pure mesure administra-
tive à laquelle ne peut s'attacher l'autorité de la chose jugée. 
Les Tribunaux sont par conséquent libres de réviser les do-
cumens sur lesquels on fonde l'innavigabilité. 

Ainsi jugé par la Cour rovale de Rennes, le 28 février 
1812. -Pourvoi. " 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lebeau, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Delangle. Plaidant M« 
laul labre. (Bonamy contre Bouclier et consorts.) 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — RÉCLAMATIONS. — DÉLAI. — FIN DE 

NON-RECEVOIR. 

Le contribuable dont le nom a été omis sur la liste électo-
rale, doit porter sa réclamation devant le maire, dans le dé-
»! d un mois, à dater de l'affiche de la liste, ou dans le délai 
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 jours, contrôla décision du maire qui aurait rejeté 
M demande. (Articles 54 et 56 de la loi du M mars 1851.) 

nans 1 espèce, plusieurs babitansdela commune de Monte-
• ggiore (Corse) avaient, sans aucune réclamation préalable, 

meme après 1 expiration des délais fixés, soit pour la de-
wue au premier degré, soit pour l'appel, assigné directe-
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mai 1840. — Pourvoi, pour violation de l'art. 1055, et fausse 
application de l'art. 72 du Code de procédure. 

Admission au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. — M« 
Maulde, avocat. 

(Voir dans le sens de l'admission un arrêt de cassation du 17 
novembre 1840. — La chambre des requêtes a depuis admis 
un autre pourvoi sur la même question). 

MARQUE COMMERCIALE. CONTREFAÇON. — ÉTRANGER. 

Un étranger peut-il être admis en France à poursuivre un 
Français en contrefaçon de marque commerciale devant les 
Tribunaux -français? 

En d'autres termes, les lois françaises sur la contrefaçon 
sont-elles exclusivement établies en faveur des nationaux? 

La Cour royale de Paris avait jugé, par arrêt du 20 juin 1812, 
que les lois françaises sur la contrefaçon des marques protè-
gent les étrangers comme les nationaux. Eu conséquence, cllo 
avait accueilli l'action dirigée par les sieurs Kovvland et (ils de 
Londres, contre les sieurs lïobertson et compagnie, négociaus à 
Paris, auxquels ils reprochaient d'avoir contrefait leurs mar-
ques dans la vente de l'huile dite de Macassar. — Pourvoi pour, 
violation de l'arrêté consulaire du 25 nivose an IX, de la loi 
du 22 germinal, 2 floréal an XI (art. 18), et des autres lois sur 
la matière. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Troplong et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle- — 
M" Ledru-Rollin, avocat. 

NOTA . Déjà une précédente admission. sur la même ques-
tion a été prononcée par arrêt du 18 mars 1842. 

CONCLUSIONS. DÉSISTEMENT. DEMANDE NOUVELLE. 

La partie qui s'est désistée devant les premiers juges d'une 
partie des conclusions qu'il leur avait soumises, ne peut pas 
les reproduire en appel sans encourir la fin de non-recevoir 
résultant de l'art. 464 du Code de procédure, qui ne permet 
pas de former en appel une nouvelle demande. 

Ainsi jugé par la Cour royale de Dijon, le 24 avril 1840. 
Pourvoi, fondé sur ce que le désistement n'avait pas été don-

né, et par conséquent, sur la fausse application de l'art. 464. 
Mais à la Cour royale appartenait le droit d'apprécier souve-
rainement et exclusivement le fait du désistement. Aussi le 
pourvoi a-t-il été rejeté sans difficulté, au rapport de M. le 
conseiller ïoubert, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Delangle ; M e Guény, avocat. 

La Cour a enfin admis le pourvoi de M. le préfet du dé-
partement do la Haute-Marne contre un arrêt delà Cour roya-
le de Dijon rendu au profit du sieur Boudard et de la demoi-
selle Preslat. 

Ce pourvoi présentait à juger notamment la question de 
savoir si la décision du jury en matière d'expropriation pour 
cause d'utilité publique forme autorité de chose jugée, non 
seulement en ce qui concerne le chiffre de l'indemnité, mais 
encore relativement au fond du droit. 

M. Troplong, rapporteur. — M. Delangle, avocat-général, 
conclusions conformes. —Plaidant, M u Jousselin. 
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COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

( Présidence de M. Portails, premier président. 

Bulletin du 1" août. 

MINES. — RECHERCHES. — PROPRIÉTAIRES. 

L'article 10 de la loi du 21 avril 1810 sur les mines dis-
pose que nul 'ne peut faire des recherches pour découvrir des 
mines sur un terrain qui ne lui appartient pas, sans le con-
seil teinent du propriétaire de la surface, ou avec l'autorisation 
du gouvernement, et moyennant une préalable indemnité en-

ers ce propriétaire. 

L'article 11 ajoute que « Nulle permission de recherches ni 
concession de mines ne peut, sans le consentement formel du 
propriétaire de la surface, donner le droit de faire des son-
des et d'ouvrir des puits, etc., dans les enclos murés, cours 
ou jardins, ni dans les terrains attenant aux habitations ou 
clôtures murées, dans la dislance de cent mètres desdites clô-
tures ou des habitations. » 

Enfin Part, 12 dit que le propriétaire pourra faire des re-
cherches, sans formalité préalable, sur les lieux réservés par 
"art. 11, comme dans les autres parties de l'exploitation, mais 
qu'il sera obligé d'obtenir une concession avant d'y établir 
une exploitation. 

En présence de ces dispositions, on s'est demandé si la pro-
libition de l'art. 11, relativement aux recherches à faire dans 

la distance de cent mètres des habitations voisines, est géné-
rale et absolue; si elle s'applique au cas où les recherches 
sont faites par un propriétaire sur son propre terrain, com-
me à celui où elles ont lieu par un permissionnaire sur le 
terrain d'autrui. 

» La Cour royale de Douai" avait décidé négativement, par 
un arrêt du 5' décembre 1858, ainsi conçu: «■ Attendu que le 
ropriétaire peut, en règle générale, l'aire sur son fond tous 

les travaux de recherche et de sondage qu'il juge à propos 
d'effectuer et partout où bon lui semble, s'il n'en résulte au-
cun dommage pour autrui ; — Que l'art. 12 de la loi du 21 avril 
1810 n'est en cela que le rappel au droit commun; — Que 
l'art. 11 n'a eu d'autre but que d'apporter une restriction au 
droit exorbitant créé par l'art. 10 ; — Que de la combinaison 
de ces trois articles il résulte nécessairement que la réserve 
des cent mètres de distance imposée par l'art. 11 ne s'appli-
que qu'à celui qui agit en vertu de permission ou concession du 
gouvernement, et non au propriétaire, qui se borne à de sim-
ples recherches sur son fond , puisqu'il peut les faire même 
dans les lieux réservés sans la moindre formalité préalable, 
au dire de l'art. 12. » 

Le sieur Deeoster s'est pourvu contre cet arrêt. Il soutenait 
que la prohibition de l'art. 11, établie par un motif d'intérêt 
général en faveur de l'habitation, est absolue, et s'applique à 
tous les cas sans distinction. Il invoquait à l'appui de ce sys-
lème les arrêts de la Cour de cassation des 21 avril 1825 et 25 
janvier 1827, qui ont décidé que le bénéfice de cette prohibi-
tion peut cire revendiqué par les propriétaires dont les habi-
tations sont situées à moins de cent mètres d'un travail de re-
cherche ou d'exploitation, alors même que l'ouvrage a été en-
trepris sur un terrain qui ne leur appartient pas, et que le 
propriétaire de ce terrain ne se plaint pas. 

C'est en ce sens que la Cour de cassation a prononcé, en cas-
sant l'arrêt de la Cour de Douai. Nous donnerons le texte de 
cette impartante décision. — Rapport., M. Kcuilliadc-Cliauvin; 
conclusions conformes de M. Laplagne-Barris, 1 e '' avocat-gé-
néral ; plaidans, M" Cucity et Emile Moroau. (affaire Deeoster 
contre Dancoisne et Bernard). 

« Messieurs, il n'y a rien de plus simple que l'affaire 

que vous êtes appelés à jtfger. Il y a dans le monde des per-

sonnes qu'on appelle M. le comte et M""
;
 la comtesse des 

Moustiers de Mérinville: c'est une ancienne maison, qui 

compte de nobles alliances. Ces personnes ont la préten-

tion (prétention justifiée d'ailleurs) d'être très nobles ; 

mais pour la justifier davantage encore aux yeux de tous, 

elles se sont adressées à M. Duclos, archiviste-paléographe 

du Palais, et Font chargé de réunir et de classer un nom-

bre considérable d'archives et de pièces, et d'en composer 

le Nobiliaire de cette famille. 

» M. Duclos, pour répondre au voeu de M. et de M"" la 

comtesse des Moustiers de Mérinville, se mit à l'ouvrage ; 

mais à peine avait-il commencé, qu'il s'aperçut que le tra-

vail qu'on réclamait de lui était immense, et qu'il demanda 

à s'adjoindre un collaborateur ; lui (M. Duclos) restait 

spécialement chargé de compulser les manuscrits et d'y 

rechercher tout ce qui pourrait être relatif à la famille de 

Mérinville, et son collaborateur devait faire le même tra-

vail sur tous les imprimés delà Bibliothèque Royale. 

» Pour exécuter ce travail, M. Duclos proposa à M"" la 

comtesse de Mérinville M. Bole, avocat, docteur endroit, 

ancien professeur d'histoire en la Faculté des lettres de 

Toulouse, que ses études recommandaient, et qui était plus 

apte que qui que ce fût à faire un travail de cette nature. 

Je ne sais pas en effet un homme qui, ayant une mine à 

exploiter, sache mieux la suivre jusqu'à son dernier filon. 

» A la date du 10 octobre 1842, M
ME

 la comtesse de 

Mérinville , qui c'ntend parfaitement les affaires de ce 

monde, et qui, comme vous le verrez plus tard, ne néglige 

rien* pas même un port de lettre de trois sous, M"" la 

comtesse de Mérinville répondit à la demande de M. Du-
clos la lettre suivante : 

« Monsieur, 

» L'assurance que vous voulez bien, me donner que nous 
pourrons reconnaître, comme ils le méritent, les soins de vos 
collaborateurs, sans que ce soit une dépense toujours embarras-
sante quand elle est imprévue, est cause que M. des Moustiers 

. me charge, monsieur, de vons donner carte blanche sur cet ar-
ticle. 

» M. Bole se mit donc à l'œuvre; il compulsa tous les 

ouvrages où il savait pouvoir trouver les élémens du tra-

vail qu'on lui demandait; il y consacra, je ne peux pas 

vous dire, je ne sais combien de temps, et comme M""' la 

comtesse de Mérinville avait exprimé plusieurs fois déjà le 

désir d'être fixée sur ce que pourrait lui coûter la partie 

de son Nobiliaire dont M. Bole avait été chargé, ce ne 

fut qu'au bout de quatre à cinq mots de travail que ce-

lui-ci put lui adresser à cet effet deux lettres, des 3 et 10 
février, par lesquelles il lui faisait connaître le résultat de 

ses recherches presque terminées, le plan et les matériaux 

de son recueil, et la demande d'une somme de 1 ,000 francs 

pour ses honoraires, indépendamment des frais de copie. 

» M"" la comtesse de Mérinville ne répondit pas direc-

tement à M. Bole, mais efle écrivit à M. Duclos, sous la 

(pies titres tirés des Archives de la Tour de Londres sur un 

de Fresnc, ou de Fresse, grand personnage du trei-

zième siècle : eh bien ! c'était aussi le nom des des Mous-

tiers, qui étaient devenus seigneurs de Fresnc ou de Fresse 

et de La Faye en Poitou depuis 1320. 
»C'est une noble famille que la famille des Lafayette, et 

certes l'on peut s'honorer d'une telle descendance. Dans 

ces derniers temps cette famille signait Mothier. Eh bien ! 

dans les septième et huitième livres, l'on trouve des ex-

traits de Rymer et du Catalogue des Rôles gascons, nor-

mands et français conservés à la Tour de Londres, extraits 

émanés tant du roi d'Angleterre que du roi de France, qui 

prouvent que le seigneur de Lafayette créé maréchal de 

France en 1421 ne s'appelait pas Mothier, ainsi que le 

père Anselme le dit par erreur, mais bien des Moustiers. 

Les des Moustiers du Nobiliaire étaient alors, depuis deux 
cents ans, seigneurs de Lafaye. 

»Le neuvième livre est la ratification du traité de paix de 

1492, intervenu entre le roi d'Angleterre et le roi de Fran-

ce par les trois Etats du Berry, convoqués en 1496 par 

Jean des Moustiers, d'après les ordres du roi. 

»Tout le monde connaît aussi le nom de Rieux ; il suffit 

pour cela d'avoir jeté les yeux sur quelque vieille chroni-

que ou d'avoir lu l'histoire de France : eh bien ! ce n'était 

pas une particularité à négliger dans un arbre généalogi-

que que de montrer, ainsi que l'a fait M. Bole dans le qua-

torzième livre de son Nobiliaire, que cette maison de 

Rieux ne s'est continuée que parcelle des Mérinville, après 

le décès sans enfans de René, sire de Rieux, prince de la 

maison de Bretagne, marquis d'Ouessant-, ou bien encore 

d'établir, ainsi qu'il l'a fait dans une autre partie de son 

ouvrage, que la maison de Mérinville se rattache à la fa-
mille des René de Bretagne. 

«Lorsque ce travail fut achevé, lorsque M. Bole eut com-

pulse tous les ouvrages plus ou moins in-folio nécessaires 

pour le terminer, il en renditeompte à M. de Mérinville fils, 
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par la Cour i ovale de Rouen, le 15 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5' chambre). 

( Présidence do M. Michelin. ) 

Audience du \" août. 

11. DOLE CONTRE M. DUCLOS ET M. LE COMTE ET M LA C.0M 

TESSi: DES MOUSTIERS DE MERINVILLE. — DEMANDE EN PAIE-

MENT D'UNE SOMME DE 1 ,250 FRANCS, PRIX D'UN NOBILIAIRE 

ou ARDRE GÉNÉALOGIQUE DE LA FAMILLE DES MOUSTIERS DE 

MÉRINVILLE. 

M" Chaix-d^Et>t*Ànge, avocat de M. Rôle, expose ainsi 
les faits de la cause ; 

date du 13 février 1843 : 

« Monsieur, 

" J'ai recula première lettre de M. lîole trois jours avant 
le départ de mon fils pour Paris. J'ai cru inutile, monsieur, 

dépaver un port pour ma réponse, comptant que quatre jours 
de retard n'auraient aucun inconvénient. 11 est autorisé par son 
père à mettre la somme demandée à la disposition de M. Dole, 
c'est-à-dire à lui remettre une lettre de change do' la somme 
après livraison de sou travail. 

» Comtesse DES MOUSTIERS. » 

» Vous voyez , continue M" Chaix-d'Est-Ange, à quel 

point c'est une femme exacte que M°* la comtesse de Mé-

rinville; elle se préoccupe d'un port de lettre : aussi se 

préoccupera- t-elle des frais de copie dont M. Rôle lui a 

parlé dans sa lettre. Voici, en effet, ce qu'elle dit à ce su-

jet dans un post-sci'iptum qu'elle met au bas de sa lettre
 : 

« F. S. M. Bole me ilit que cette somme de 1,000 francs ne 
comprendra pas les frais de copie, qui seront minimes. Qu'ap-
pelle-t-il minimes, je vous prie? Si c'est à 2 francs le rôle, 
et que ce soit volumineux, c'est encore un article. Je suis hon-
teuse do ces détails... » Ici M e Chaix interrompt sa lecture : 
M

me
 de Mérinville, dit-il, est honteuse, ét oile a raison; puis 

il continue : « Mais il me serait si pénible, après la réception, 
d'avoir autre chose que des remercimens à faire! » 

M. Bole s'empresse de répondre à M"" la comtesse 

des Moustiers : Non, ce ne sera pas 2 francs le rôle, mais 
bien 60 centimes... Et on lui dit de continuer. 

» Maintenant le travail est terminé ; le voilà. » L'avocat 

montre au Tribunal un gros volume in-quarto. «.Mais on 

adresse à M. Bole un reproche auquel je dois répondre 

d'avance : on dit qu'il y a dans le recueil des morceaux 

ntiers copiés ; on ajoute qu'il contient aussi des choses 

entièrement inutiles et étrangères au but que s'était pro-

posé M. le comte et M
1
" la comtesse des Moustiers. . 

Sans doute il y a des morceaux copiés, niais de quoi 

donc M. Bole était-il chargé?... ne devait-il pas compul-

ser les ouvrages imprimés, et y chercher tout ce qui était 

relatif à la famille dont il devait faire le Nobiliaire' N'était-

ce pas là son véritable travail, et ce reproche lui-même 
ne prouve-t-il pas qu'il l'a bien rempli ? 

»Voici le plan de ce Nobiliaire. 11 se compose de seize li-
vres ou cahiers : 

» Le premier est consacré aux Aujorran : M'" de Mé-

rinville, née Aujorran, avait expressément demandé qu'on 

fit des recherches sur les Aujorran ; il contient 4 articles : 

le premier, sur Cuillaumc Aujorran, extrait de d Hozier; 

le second, sur le blason et la généalogie des Aujorran tiré 

de Thomaf de la Tliaumassièrc; le troisième l'ait connaître 

des Aujorran devenus présidens à mortier du Parlement 

de Paris, d'après Blanchard-, le quatrième est un article sur 

la même famille, extrait de l'Histoire généalogique et chro-

nologique de la maison royale de France, par le père An-
selme. 

» I e second livre donne d'abord une notice générale par 

l'auteur du Recueil sur plusieurs familles du nom de Moù-

tier ou Moustiers, et la généalogie de la famille de Moùtier 

ou du Moustiers de Mérinville, par Lachesnaye-dcS-Bois. " 

»M. Bole a copié cet article, le seul article imprimé com-

plet sur cette famille, et on lui en fait un reproche ; mais 

que if eût-on pas dit s'il n'eût pas donné cet article? Dans 
ce cas vous n'auriez pas eu assezde pierres à lui jeterjoui, 

je le répèle, si M. Bole n'eût pas copié cet article, son ou-
vrage n'eût pas eu de sens. 

»L'on fait encore un reproche à M. Bole d'avoir cité quel-

son argent, et demanda-t-il qu'on voulût bien indiquer la 

personne à laquelle il devait remettre le Nobiliaire, et qui 

lui donnerait en échange le prix convenu de 1,000 francs, 

indépendamment des frais de copie, à raison de 60 centi-
mes le rôle de deux pages in-folio. 

»M. desMoutiers ne répondait pas plus que sa mère; 

mais il faisait annoncer sa visite par M. Duclos. Le 13 
mai, après le retour à Paris de M

me
 la comtesse de Mérin-

ville, on témoigna à M. Duclos le désir de voir l'ouvrage 

de M. Bole. Celui-ci n'est pas comte, mais entre gens 

d'honneur cela ne pouvait souffrir aucune difficulté ; il re-

mit son travail-, seulement il eut le soin de mettre entête 

une feuille détachée , contenant pouvoir à M. Duclos de 

donner quittance pour lui de la somme de 1,250 fr. Cette 

feuille ne pouvait passer inaperçue , et il ne doutait pas 

qu'aussitôt qu'elle aurait été vue, on ne s'empressât de le 

satisfaire; il n'en fut pas ainsi cependant. M"" la comtesse 

de Mérinville garda l'ouvrage pendant vingt-quatre heu-

res; elle profita de ce te.nps,plus que suffisant, pour faire 

copier la table de l'ouvrage : la table est tout le livre, puis-

qu'elle indique le plan général de l'ouvrage et tous les 

morceaux cités ; puis elle renvoya l'ouvrage à M. Bole , 

proposant de le soumettre à des experts chargés d'appré-

cier la somme qui pourrait être due à M. Bole. Cette pro-

position n'était pas admissible dans les circonstances du 

procès, elle ne fut pas admise par M. Bole, qui, en pré-

sence du refus fait par M
mc

 de Mérinville de payer la som-

me fixée, s'est vu forcé de former contre cette dernière la 

demande actuelle , que vous ne manquerez certainement 
pas d'accueillir. » 

M" Colmet-d'Aage, avocat de M. le comte et do M
mc

 la 

comtesse de Mérinville, s'exprime en ces termes : 

«Messieurs, au nom de M. et de M"" de Mérinville, je 

suis encore à comprendre le procès intenté par M. Bole, 

qui semblait avoir accepté l'arbitrage qui lui avait été pro-

posé par mes cliens, et qui n'a pas rempli dans son tra-

vail le but que s'était proposé la famille dont il a dressé la 
généalogie.)) 

Après ce début, M" Colmet revient sur les faits déjà ex-

posés parson adversaire. «Au mois d'octobre 1840, M. Du-

clos proposa à M. et à M"
le
 la comtesse de Mérinville de 

l'aire des recherches sur sa généalogie ; ils savaient que 

M. Duclos était honnête, et que, par conséquent, ils n'au-

raientpas de grands sacrifices à faire. Aussi acceptèrent-

ils la proposition qui leur était faite ; ils étaient dans leur 

terre , lorsqu'ils apprirent de M. Duclos, que pour que le 

travail qu'il leur avait proposé fût complet, il ét lit néces-

saire de faire des recherches, non pas seulement sur les 

manuscrits, travail dont lui, M. Duclos, se chargeait spé-

cialement, mais qu'il fallait aussi rechercher dans les ou-

vrages imprimés ce qui pourrait être relatif à la généalo-

gie' de la famille, et qu'il avait chargé de ce travail une 
personne qu'il ne nommait pas 

»Sur la première réclamation adressée par M.Bole,M"
,
° 

de Mérinville charge son fils de payer la somme de 1,000 
fr. qu'on réclamait. Par suite de circonstances indépen-

dantes de sa volonté, la somme n'est pas remise; on de-

mande à voir le travail, et on s'aperçoit qu'au lieu de s'ê-

tre attaché à établir la généalogie de M. le comte des Mous-

tiers, l'on avait réuni dans cet ouvrage des pièces relati-

ves aux familles Aujorran, Lafayette, de Rieux, du Fres-

se, toutes choses entièrement étrangères à la famille des 

Moustiers, et qui s'éloignaient tout à fait du but qu'on 
s'était proposé. » 

Ici, AL Colmet s'attache à établir que le travail de M 

Bole n'est pas sérieux ; il lit au Tribunal deux lettres l'une 

émanée de M. Dufeu, conservateur de la Bibliothèque 

Boyale; l'autre, de M. Duclos lui-même, à l'aide desquelles 

il cherche à démontrer que l'ouvrage de M. Bole est dé-

fectueux et ne réalise en aucune façon le but qu'on s'était 
proposé. 

«L'auteur de ce travail, continue M Colmet, est un de 

nos confrère^: je ne voudrais lui dire rien de désagréable; 

cependant il laut que je plaide ma cause, et je suis obligé 

de hu dire que la pièce citée par lui dans son Nobiliaire 

était connue de tous, qu'il n'avait eu que la peine de la 

coiiier, et que ce n'est pas là un de ces travaux difficiles et 

sérieux qui justifient la demande d'honoraires assez con-
sidérables. 

«Qu'est-ce que je demande? dit M' Colmet en terminant. 
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Que le Tribunal examine l'ouvrage, qu'il le fasse examiner, 

je ne le connais pas, moi, mais dans l'intérêt deM. Bole lui-

même il me semble que cette demande ne peut être reje-

tée; et s'il résultait de l'examen qui en sera fait la preuve 

(pue le travail de M. Bole n'est pas sérieux, il me semble 

que le Tribunal ne pourrrit pas hésiter à rejeter la de-

mande qu'il a formée.» 

Après une. vive réplique de M' Chaix-d' Est-Ange, et 

conformément aux conclusions de M. Brochant de Villiers, 

avocat du Roi, le Tribunal, considérant que la demande 

de M. Bole est suffisamment justifiée, met le sieur Duclos 

hors de cause, et condamne M. et SP" des Moustiers de 

Mérinville à payer les 1,250 francs réclamés, et les con-

damne en outre aux dépens. 

Quand M. le rapporteur a fait donner lecture au con-

damné de la sentence du Conseil do guerre,^ en présence 

de la garde assemblée sous les armes, Vergés s'est éva-

noui; il a été soutenu par les factionnaires, et il n'a repris 

connaissance qu'après quelques minutes. Sur la demande 

du défenseur de Vergés, M. le président du Conseil lui a 

annoncé avec bienveillance qu'un recours en commuta-

tion de peine allait être adressé sur-le-champ à sa Majesté. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

JUSTICE CRIMINELLE 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Cantillon de Ballyhigue, lieutenant-

colonel du 3 régiment de hussards. ) 

Audience du 1" août. 

VOIES DE FAIT GRAVES. PEINE DE MORT. 

Verges, chasseur au 10* régiment d'infanterie légère, 

est entré au service en 1836, comme jeune soldat de la 

classe de 1834, du département des Pyrénées-Orientales. 

En 1841, il a été réadmis au corps comme remplaçant. 

Le 30 juin, Vergés avait été désigné par le caporal pour 

être de planton chez l'adjudant; mais le sergent Tascher 

crut devoir révoquer l'ordre donné par le caporal, et il 

enjoignit au chasseur Vergés d'aller monter la garde. 

Celui-ci s'y refusa, prétendant qu'il devait être de plan-

ton. Puni de la salle de police pour désobéissance envers 

son supérieur, le chasseur Vergés opposa les mêmes re-

fus quand il fallut exécuter ces nouvelles injonctions. Au 

moment où un caporal allait le saisir pour l'emmener au 

cachot, Vergés, dont la fureur s'était insensiblement ac-

crue, se lança sur le sergent Tascher, et lui égratigna le 

visage en plusieurs endroits. Le caporal Sarlangue vit les 

traces des ongles du chasseur empreintes sur la figure du 

sergent. Il n'y avait pas à douter que le chasseur Vergés 

ne fût l'auteur de ces violences, puisque le caporal l'avait 

trouvé aux prises avec le sergent. 

Tels sont les faits graves qui motiventeontre lechasseur 

Vergés l'accusation capitale de voies de fait envers son 

supérieur. 

Après la lecture des pièces, on entend les témoins. 

Le sergent Tascher, caserné au camp de Romainville, 

dépose : « Le30juin, j'ai commandé de service le chasseur 

Vergés; il s'est refusé à monter la garde; il voulait être de 

planton. Le sergent-major l'a invité à obéir; il a persistéà 

vouloir être de planton. Le commandant de la compagnie 

ordonna démettre Vergés au cachot. Le caporal Sarlangue 

devait exécuter cet ordre. Vergés s'étant mis en fureur, je 

sortis delà chambre pour éviter quïl se portât à quelque vio-

lence ; mais au moment où je me retournais pour voir ce 

que ce chasseur allait faire, Vergés m'appliqua les deux 

mains sur la figure. Nous sommes tombés dans un fossé 

qui se trouve près de la baraque où se passait la scène. 

Je cherchai à me débarrasser de lui, mais il me tenait par 

mon baudrier de sabre pour continuer ses violences. Enfin 

on l'a emmené au cachot, ainsi que l'avait prescrit le ca-

pitaine.- » 

Pendant celle déposition, Vergés s'exaspère au plus 

haut degré; il bondit sur le banc des accusés. Il se lève à 

plusieurs reprises, et interrompt le témoin : « C'est faux ! 

s'écrie-t-îl à plusieurs reprises, c'est faux ! » Un gen-

darme est placé sur le même banc, à côté de lui, afin de 

l'obliger à rester assis. 

Le caporal Sarlangue, âgé de trente-sept ans, a vu le 

chasseur Vergés porter la main sur la figure du sergent 

Tascher, les ongles y étaient marqués de chaque côté du 

nez. Le témoin ajoute que le chasseur Vergés n'était pas 

pris devin. 

Le chasseur Espitalier a vu le chasseur Vergés bouscu-

ler le sergent Tascher. Dans la chambre, il a remarqué 

deux égratignures sur la figure du sergent. 

Le chasseur Canard, de la compagnie, appelé comme 

témoin à décharge, raconte l'affaire en d'autres termes : 

« Le sergent Tascher avait voulu faire monter la gar-

de au chasseur Vergés, et lui enlever son tour de plan-

ton, qui est un service moins onéreux, pour le donner par 

faveur à son cousin, qui sert dans la même compagnie. 

Vergés, qui avait été commandé de planton par le capo-

ral, voulut tenir tête au sergent en lui disant qu'il récla-

merait au lieutenant, qu'il voulait être de planton, et qu'il 

ne voulait pas être de garde. Ces paroles déplurent au 

sergent, qui punit le chasseur Vergés de la salle de po-

lice; et comme celui-ci ne voulait, pas s'y rendre, il le sai-

sit au collet pour le faire marcher de force. C'est alors 

qne Vergés s'est jeté sur le sergent, et lui a égratigné la 

figure. Le sergenl et le chasseur sont tombés tous deux 

dans le fossé, et suivant moi c'est en tombant sur des 

ronces que le sergent s'est écorché la figure. » 

M. le président, au témoin : Le cousin du sergent a-

t-il été de planton à la place du chasseur Vergés ? 

Le témoin Canard : Non, mon colonel, parce que ce 

n'était pas son tour. 

M. le président, au sergent : Par quel motif vouliez-

vous que votre cousin fût de planton de préférence au 

chasseur Vergés ? 

Le sergent Tascher : Mon colonel, c'est parce que le 

chasseur Vergés ne sait pas lire, et que le commandant 

de la compagnie a recommandé de ne mettre de planton 

que des hommes qui savent lire, et mon cousin sait très 

bien lire. 

M. le président : Ce n'était pas le tour de service de 

votre cousin? 

Le défenseur : Quel était le poste où le planton devait 

être placé ? — R. C'était chez l'adjudant. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous déjà été de 

planton ? — R. Oui, mon colonel, je l'ai été déjà plusieurs 

fois. Le sergent trouvait quïl était plus commode pour 

son cousin d'être tranquillement de planton que de mpn-

ter la garde au camp. 

Après un débat contradictoire qui s'établit à la suite 

des dépositions des témoins à décharge, entre l'accusation 

et la défense, M. Courtois d'Hurbal, commandant-rappor-

teur, tout en reconnaissant que le sergent Tascher avait 

enlevé au chasseur Vergés son tour de planton, pour en 

faire profiter un de ses protégés, n'en soutient pas moins 

l'accusation, quïl appuie sur les besoins de la discipline. 

« Dans le service militaire, dit l'organe du ministère pu-

blic, il faut une obéissance passive. Les réclamations ne 

doivent être faites qu'après avoir exécuté les ordres du 

supérieur. N'oubliez pas, Messieurs, que cette cause est 

grave par le refus d'obéissance et par les actes d'insu-

bordination. Le chasseur Vergés, qui a montré dans le 

cours des débats l'irascibilité de son caractère, s'est jeté 

avec fureur sur son sergent, et l'a frappé au visage en 

présence de la compagnie. Ces violences du subordonné 

contre un supérieur méritent une réparation exem-

plaire. » 
M' Cartelier présente la défense ; il fait ressortir la con-

duite arbitraire du sergent, et soutient que c'est lui quia 

provoqué les violences. 
Le conseil a déclaré le chasseur Vergés coupable dévoies 

de fuit envers son supérieur, et l'a condamné à la pr-jjç 

de mort, 

CONSEIL D'ÉTAT. 

( Présidence de M. le baron Girod de l'Ain. ) 

Audiences publiques des 17 juin et 7 juillet. — Appro-

bation du 6. 

CHAPELLE PARTICULIÈRE. REUNION DES CATÉCHISMES DE 

PERSÉVÉRANCE, A MARSEILLE. CONTRII1UTION MOBILIÈRE. 

■ DEMANDE EN DÉGRÈVEMENT. REJET. 

Toute chapelle non consacrée légalement à l'exercice public du 

culte doit être, lorsqu'elle est garnie des meubles propres 

ci sa destination, comprise dans l'estimation des valeurs lo-

calités qui servent de base « la contribution mobilière de 

celui qui habile la maison dont dépend celte chapelle. 

On ne doit pas considérer comme légalement consacrée à 

l'exercice public du culte catholique, la chapelle destinée, 

sans le concours de l'autorité publique, à recevoir des réu-

nions de femmes, choisies tes unes dans la classe pauvre, les 

autres dans la classe riche et aisée, celles-ci payant une ré-

tribution volontaire destinée à subvenir aux frais des réu-

nions dites des Catéchismes de persévérance. 

Un prêtre de Marseille, M. Coulin, est propriétaire d'une 

maison n. 2, rue Jolibourg; la construction est combinée 

de telle sorte que l'espace qui d'ordinaire comprend le 

rez-de-chaussée, le premier et le second étage, forme une 

chapelle destinée à la réunion des personnes du sexe fémi-

nin qui suivent les catéchismes dits de persévérance, 

dont M. Coulin est le directeur. Le troisième étage de la 

maison forme l'habitation privée de cet ecclésiastique. 

Un arrêté du conseil de préfecture des Bouehes-du-

Bhône a imposé M. Coulin au rôle de la contribution mo-

bilière, comme habitant une maison de la valeur locative 

de 1,000 francs, savoir, 300 francs pour son habitation 

particulière, et 700 francs pour celle de la chapelle, qui 

en est une annexe. 

M. Coulin s'est pourvu contre cet arrêté, et il a exposé 

que sans former à proprement parler une association, une 

confrérie, des personnes du sexe se réunissent pour en-

tendre des instructions, qui, données dans un ordre mé-

thodique et suivi, forment un cours d'enseignement reli-

gieux destiné à compléter pour un âge plus avancé celui 

qui précède la première communion. 

Des hommes ont été quelquefois réunis dans ce but, 

mais ces réunions sont supprimées. Les portes de la cha-

pelle sont ouvertes à toutes les personnes qui s'y présen-

tent ; cependant elles sont divisées en deux catégories : 

la classe ouvrière, qui reçoit l'instruction tous les diman-

ches en langue du pays, en provençal ; les personnes ri-

ches, aisées ou instruites, en français; les jours ouvriers. 

Après avoir ainsi exposé le but des catéchismes de per-

sévérance, M. Coulin s'appuie su? la loi du 3 nivôse an 

VII, celle du 26 mai 1831 et celle du 21 avril 1832, pour 

soutenir que la chapelle de sa maison n'est pas un local 

destiné à son habitation personnelle, et' qu'en conséquence 

elle ne peut être comprise dans le chiffre des valeurs loca-

tives sur lequel est assis la cote mobilière du réclamant. 

M. le ministre des finances, consulté, après avoir rap-

pelé les faits ci-dessus, en conclut « que la chapelle du 

sieur 'Coulin n'est point, affectée à un culte public , pro-

prement dit, mais qu'elle sert de lieu d'assemblée à 

une société particulière. On doit la considérer comme 

une chapelle privée dans un château ou une maison parti-

culière, et comme elle est garnie des meubles nécessaires 

pour l'objet auquel on la destine, elle doit être soumise, 

comme toutes les habitations meublées, à la contribution 

mobilière. » En conséquence, M. le ministre estime que 

le pourvoi doit être rejeté. 

Sur les conclusions de M. Vuillcfroy, maître des re-

quêtes remplissant les fonctions du ministère public, est 

intervenue la décision suivante : 

malheureuse femme était si fortement comprimé dans l'é-

troit espace; de la caisse, que tout mouvement lui était de-

venu impossible. , . 
La veuve Euhrmann , en sortant de la caisse , était 

complètement évanouie et dans un état déplorable Le mé-

('e -in du village accourut, et après lui avoir prodigue des 

soins qui lui firent reprendre ses sens, il constata sur e 

corps de cette malheureuse femme les lésions suivantes : la 

limirc était enflée et la peau en avait été enleyée par 1 ac-

tion du feu ; les cils brûlés, les paupières enflées au point 

quïl était impossible de les ouvrir, la chevelure brulee et 

la partie supérieure de la tête couverte de brûlures ; 1 o-

iviilc droite brûlée en totalité', et la gauche en partie; la 

Langue tellement enflée, qu'elle remplissait toute la bouche; 

enfin, dans les régions des os pariétaux, des blessures lon-

gitudinales, qui renfermaient des débris de verre et de 

porcelaine, provenant de fioles et de tasses qui se trou-

vaient au fond de la caisse, et qui s'étaient probablement 

brisées au moment même où l'on fit entrer de force la 

victime dans la caisse. 
Ou trouva aussi dans cette même caisse un fichu appar-

tenant à la veuve Euhrmann, et qui était roulé, tordu et 

taché de sang. 
Les assistans demandèrent à la dame Fuhrmann qui l'a-

vait maltraitée et enfermée dans la caisse, et elle répondit 

à tous , de la manière la plus positive , que c'était son fils 

Pierre seul qui l'avait fait. 
Le bourgmestre de Budesheim , M. Georges, se trans-

porta sur les lieux, et interrogea la victime , qui fit la dé-

position suivante : 

« Le vendredi saint , à cinq heures du malin , ma fille 

Elisabeth et la fiancée de mon fils sortirent pour aller à 

l'église, et je restai seule à la maison avec mon fils. Je 

» Elisabeth et moi nous sommes revenues à la mais 

sept heures. Nous frappâmes à la porte; et comrn
e
°

11
 ' 

n'ouvrait pas, je suis entrée chez la femme d'un marcl • °n 

voisin, Pierre "RotU. Plus tard j'ai rencontré dans ]
a
 ̂  

mon fiancé, qui me raconta quïl avait tué sa mère. En""116 

vantée de ce qu'il disait, je lui.demandaï pourquoi il a" 

commis un crime si horrible, et il me répondit quïl ̂  

pouvait voir sans indignation que sa mère repoussât et 116 

sultâtune aussi brave fille que moi et qui valait cent f"~ 

plus qu'elle. H disait qu'il allait se précipiter dans le Rv'8 

qu'il s'était déjà approché du fleuve, mais qu'il était' 'n ' 

venu sur ses pas, parce quïl voulait mo voir encore \ C ~ 
fois avant sa rqori. » ne 

M. Pierre t'ioth., marchand à Budesheim : L'accusé P 

Tenu le vendredi-saint, vers onze heures , du- s ni
0

„ — 

gasin, et il a dit en ma présence quïl avait pendu samè' 

brûlé son ce 

; Considérant que la partie de la maison du sieur Coulin, 
disposée en chapelle, n'est pas légalement consacrée à l'exer-
cice public du culte catholique; que, des lors, c'est avec rai-
son qu'elle a été comprise dans la valeur locative delà mai-
son dont s'agit au rôle de la contribution mobilière; 

» Art. 1 er . La requête du sieur Coulin est rejetée. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS . 

GRAND-DUCHÉ DE HESSE-DARMST A DT . 

COUR D'ASSISES DE MAYENGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Metz. — Audience du 22 juillet. 

PARRICIDE. CONDAMNATION A MORT. 

Dès huit heures du matin, la vaste salle est encombrée 

d'une affluence immense. 

Près de la barre du Tribunal est une table sur laquelle 

se trouvent une grande caisse en sapin avec son couvercle 

détaché, un anneau en fer, un grand clou et trois cordes : 

ce sont les pièces de conviction. 

A dix heures précises la Cour prend séance. On intro-

duit l'accusé ; c'est-un jeune homme de petite taille, mais 

d'une forte carrure : sa chevelure noire et épaisse, ses 

yeux hagards, et l'extrême pâleur de son teint, donnent à 

sa physionomie un air sombre et farouche. Ses regards 

sont baissés vers la terre. 

M. le président adresse les questions d'usage à l'ac 

cusé, qui déclare se nommer Pierre Fuhrmann, être natif 

du village do Budesheim, près Ringen (dans le grand 

duché de Hesse-Cassel), avoir 26 ans, et exercer le métier 
de tailleur. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation , d'où 

résultent les fais suivans : 

A Budesheim, le vendredi saint ( 14 avril) de cette an 

née , Elisabeth Euhrmann, sœur de l'accusé, après avoir 

assisté au service divin de la paroisse , voulait rentrer 

dans la maison où elle demeurait avec sa mère et son 

frère , mais elle en trouva la porte fermée. Elle frappa 

plusieurs fois, à de longs intervalles, et au bout d'environ 

dix minutes, son frère lui ouvrit, et s'enfuit à toutes 

jambes sans lui dire un seul mot. Elisabeth monta au pre 

mier étage, où était la chambre dans laquelle sa mère , la 

vjuve Justine Euhrmann, née Schmidt , se tenait hahi 

tucllemènt. Elle trouva cette chambre remplie de fumée, 

quoique les deux portes et toutes les croisées fussent ou-

vertes. Bientôt après elle entendit des gémissemens sourds, 

qui lui semblaient venir d'une pièce voisine. Elisabeth y 

courut : elle y trouva une grande caisse en sapin, et dont 

le couvercle était serré au moyen de cordes qui entouraient 
toute la caisse. 

La jeune fille détacha la corde, leva le couvercle, et re-

cula d'horreur à la vue de sa mère dont les mains étaic it 

liécs,'et dont le corps, en quelque sorte roulé, remplissait-; 

la caisse. Elisabeth appela à son aide les voisins poj^té-i 

montai à ma chambre du second étage , ou je me mis ,a 

coudre , tandis que mon fils travaillait de son état (celui 

de tailleur) au rez-de-chaussée. Tout-à-coup j'entends 

qu'on ferme à double tour la porte de la maison. J'avais 

un triste pressentiment et j'étais inquiète. Je voulais des-

cendre, mais sur le seuil même de ma chambre je ren-

contrai mon fils qui me lança un regard terrible, et leva le 

bras comme s'il voulait me frapper. Je tremblais et je le 

suppliai de ne pas me maltraiter. Il ne répondit rien , et , 

après une courte pause, il me saisit et me jeta sur le lit, 

puis il monta sur moi et appuya ses deux genoux sur ma 

poitrine; il introduisit dans ma' bouche un fichu roulé pour 

m'empêcher de crier; il attacha à chacun de mes poignets 

une corde, me lia les mains sur le dos , et il mo serra 

avec ses deux mains le cou si fortement, que j'étais sur le 

point d'étouffer. Voyant quïl ne pouvait pas me tuer de 

cette manière, il me passa une courroie autour du cou, la 

serra fortement et me suspendit à un clou fixé dans une 

des solives du plafond en disant : « Maintenant , je te 

pends ; lorsqu'ils viendront, ils verront ce qui a été fait. » 

)) Mais le clou ploya par le poids de mon corps, de sor-

te que la strangulation ne s'opéra pas. Alors mon fils, de-

venu furieux, me mit de force dans la caisse, et en ferma 

le couvercle, qui vint reposer en partie sur mon coude 

droit. 

» Quand et comment j'ai été brûlée, je n'en sais rien ; 

cela a été fait probablement dans un moment où j'avais 

perdu connaissance. » 

Le bourgmestre examina toutes les localités de la mai 

son de la veuve Fuhrmann, et il trouva au milieu de la 

cuisine du second étage une marmite remplie à moitié de 

petits morceaux de bois carbonisés, et aux parois de la 

quelle adhéraient des cheveux pareils à ceux de la victi-

me. On trouva aussi dans la même marmite quelques res 

tes presque brûlés d'un mouchoir qui avait appartenu à la 

veuve F'uhrmann. 

Cette femme mourut le 21 avril suivant des mauvais 

traitemens qu'elle avait subis. 

M. le président interroge l'accusé, et celui-ci avoue 

avec le plus grand sang-froid quïl a cherché à étrangler 

sa mère, à la pendre, et quïl l'avait enfermée dans la 

caisse pour lui donner la mort. Mais il nie positivement de 

lui avoir fait les brûlures qu'elle avait à la tête; il soutient 

qu'elle s'est brûlée elle-même les cheveux et la figure, 

dans le but de l'accuser de ce fait et d'appeler sur lui les 

igueurs de la justice,. Il ajoute que c'est pour se venger 

sur sa mère qu'il voulait la tuer. 

« J'avais, dit-il, servi six ans dans, un régiment de chc 

vau-légcrs de Hesse-Cassel, et après avoir obtenu, le 

1' avril dernier, mon congé définitif avec un certificat qui 

constatait que j'avais toujours bien rempli mes devoirs, je 

suis retourné chez ma mère à Budesheim, où je suis arrivé 

le lendemain. J'amenais avec moi une jeune fille de Bis 

coangen, près Heilbronn, Louise Ackermann, que je vou 

lais épouser. Ma mère refusa de nous recevoir, et nous dit 

d'aller nous loger ailleurs, ce que .je ne voulais pas. J'insis-

tai pour entrer dans la maison paternelle, et ma mère 

céda, mais de mauvaise grâce. Elle ne voulait parler ni 

avec moi , m avec ma fiancée ; elle enferma tout pour 

nous, même le pain, et un jour où Louise et moi nous 

revînmes d'une longue course fort altérés, elle refusa de 

nous donner de l'eau pour nous abreuver, et nous fûmes 

obligés d'aller en chercher chez un voisin 

» Ma mère' me déclara à plusieurs reprises qu'elle ne 

consentirait jamais à mon mariage avec Louise Ackermann, 

et qu'elle se tuerait plutôt que d'accepter celle-ci pour 

bru. C'est alors que ma patience fut poussée à bout; je me 

rappelai qu'elle avait maltraité mon père, qu'elle l'avait 

dénoncé elle-même pour un petit délit, ce qui lui fit en-

courir la peine de trois mois d'emprisonnement, et que, 

lorsque mon père ne put plus travailler aux champs, elle lui 

refusait les alimens nécessaires, de sorte qu'elle l'a autant 

dire lait mourir de faim. Alors, je résolus de me venger 

sur cette mauvaise mère, et en cherchant à lui ôter la vie 

je n'ai fait ni plus ni moins que ce qu'elle avait fait à mon 
père. » 

On procède à l'audition des témoins 

Le premier témoin entendu est Louise Ackermann, fiau 

Cée de l'accusé. 

avec une courroie, et qu'ensuite il avait ., 

afin d'exterminer tout à fait celte p... L'accuse avait f■] 

ce récit sur un ton et avec des gestes tels, que j'avais cru 

d'abord que c'était une horrible plaisanterie; je n'y
 av

„ U 

ajouté aucune foi, car autrement je l'aurais arrêté èt 

à la justice. 

AI. le président au témoin : Vous avez déclaré devant 

M. le juge d'instruction que Pierre Fuhrmann vous avait 

dit en même temps qu'il avait médité l'assassinat de « 

mère depuis trois jours. Le témoin assure que. cela HV^ 

pas vrai, quïl ne l'a pas déposé devant le magistrat ins-

tructeur, et que s'il en a été l'ait mention clans le procùs~ 
verbal, ce doit être par suite d'une erreur. ' 

Après l'audition des témoins, M. l'avocat-général Holtz-

maiin a pris la parole et soutenu l'accusation. M Heilig
cr

" 

a présenté la défense. 

Après une délibération d'une demi-heure, les jurés ont 
rendu le verdict suivant : 

« Nous déclarons Pierre Eurhmann coupable de meur-

tre sur la personne de sa mère, en faisant observer quïl 

n'avait pas préméditéce crime, mais qu'en le commettant 
il avait pleine conscience de ce quïl faisait. » 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-général 

condamne Pierre Fuhrmann à la peine capitale. 

Fuhrmann a entendu le prononcé de l'arrêt de mort sans 

manifester aucune émotion. 

Lorsque M. le président lui a dit que la loi lui accordait 

trois jours pour se pourvoir en cassation, il a répondu en 

sïnclinant : « Je renonce à cette faveur de la loi. » 

CHRONIQUE 

V livrer sa : 

I faire qu'uv 

mère de son affreuse prison, ce qui 

|ii'avci' la plus grande peine, car le eo'psi ••Mvt'l .W | 

i fi. « 

Cette jeune fille, âgée seulement de dix-sept ans, est 

d'une beauté remarquable ; elle est d'une taille élevée, ses 

traits ont beaucoup de finesse, et ses grands yeux bleus sont 

pleins d'expression. L'accusé cache sa figure dans son 

mouchoir et pleure amèrement. Thérèse, en entendant les 

pleurs de l'accusé, se trouve mal, et est sur le point de 

s'évanouir. M. le président lui fait apporter un fauteuil. 

Elle commence par raconter le mauvais accueil que la 

veuve F'uhrmann lui a fait ; que plus tard celle-ci n'avait 

cessé de lui dire des injures, l'avait traitée de prostituée, 

et lui avait surtout reproché qu'elle n'avait pas de fortune, 

lin racontant ces faits, Thérèse éprouve une vive émotion. 

M. le président, après l'avoir tranquillisée, l'interroge 

relativement à ce qui s'est passé le vendredi saint. 

» Le vendredi saint, dit-elle, nous nous levâmes tous 

de très bonne heure pour aller à l'église, car le service de-

vait -commencer ce jour-là à cinq heures du matin. Mon 

fiancé me pressa de m'habillcr pour aller à la paroisse 

avec sa sœur, en disant quïl voulait être seul, parce 

qu'il avait beaucoup d'ouvrage quïl ne pouvait terminer 

tant que nous serions là. Je me rendis à ces raisons. En 

sortant de la maison avec sa sœur Elisabeth, il nous ac-

compagna au bout du chemin, en me disant: « Ma chère 

Louise, prie pour moi; priebien pour moi, car j'ai besoin 

^Ifthi miséricorde de Dieu ! » Je lui demandai d'où lui ve-

rfeto^jt ces soudains sontiniens de piété, car je ne lui en 

\c*fmwteaïs pas, et il me répondit en souriant : « Fais ce 

DËPARTEMENS. 

- EURE (Evreux). — Les débats de l'affaire qui s'agite 

entre M. Bienvenu et M"" la comtesse de Guéroult, à 

l'occasion de la terre du Fresne, et dont nous avons plu-

sieurs fois entretenu nos lecteurs, s'est de nouveau pré-

sentée devant le Tribunal d'Evreux. Après avoir entendu 

dans l'audience du 31 juillet, M" Dubrena et Camille Gi-

raud, le Tribunal a remis au lendemain pour les conclu-

sions du ministère public. Nous rendrons compte de ces 
débats. 

-NORD (Valcnciennes), 31 juillet. — CONTRERANDE.— 

Le 27 juillet dans la journée, les gendarmes de Valcncien-

nes, du Quesnoy et de Ravay se trouvant réunis au pont 

de Jenlain pour la correspondance, furent avertis par des 

douaniers à pied que quatre contrebandiers achevai, char-

gés de fraude, parmi lesquels on signalait le nommé Jean-

Baptiste Renard, -né au Locquignol, condamné en France 

et réfugié au village de Roisin (Belgique), se dirigeaient, 

de toute la vitesse de leurs chevaux et à travers champs 

vers le village de Ruesnes, par -Villerspol. Les gendarmes 

fe mirent à poursuivre les contrebandiers dans différentes 

directions. MM. Richard ctGuéry, gendarmes du Quesnov 

aperçurent bientôt l'un d'eux vers la chaussée Rrunchaut! 

entre Ruesnes et Sepmeries ; Richard, mieux monté que 

son camarade, atteignit le fraudeur, et dès lors une lutte 

corps à corps et à cheval commença entre eux deux. Us 

roulèrent tous deux en bas de leurs montures et la lutte 

recommença à terre, sans témoins et dans les blés. Ce 

combat fut affreux ; il s'agissait pour le fraudeur d'argent 

et de liberté, et pour le gendarme d'honneur et de devoir. 

Richard, malgré ses cinquante ans, homme vigoureux et 

adroit, parvint à enchaîner le contrebandier, tout jeune et 

tout robuste quïl était, et il le ramena prisonnier. 

Le maréchal-des-logis de la gendarmerie de Valcncien-

nes et les trois autres gendarmes suivirent la piste des 

autres fraudeurs, qu'ils perdirent entre Sepmeries et Ber-

merain, par suite de fausses indications données par des 

ouvriers travaillant dans les champs, et aussi à cause de 
la hauteur des blés, dans lesquels les contrebandiers ne 

craignent pas de marcher et de se rouler, sans prendre 

en considération le dommage qu'ils causent à l'agricul-

ture. 

Les chevaux et la marchandise de ces fraudeurs pa-

raissent appartenir à un individu réfugié à Roisin ou An-

gréau, et qui porte le surnom de Casquetlier. On croit 

qu'il commandait en personne la bande qui vient de per-

dre ainsi un de ses membres par suite de la lutte du gen-

darme Richard. 

PARIS, 1 er AOÛT. 

mr On annonce que le mouvement auquel doivent don-

ner lieu dans la magistrature la mort de MM. Ruperou et 

Hocquard est enfin terminé, et que sous peu de jours le 

Moniteur fera reconnaître les ordonnances de nomina-
tions. 

Nous avons fait connaître avec détail ( voir la Ga-

zette des Tribunaux du 11 juillet) les débats importai* 

élevés entre M. Elkingtoii et MM. Simon, Rédier et consorts, 

au sujet de la prétendue contrefaçon des brevets du sieur 

Elkington pour le dorage sans mercure, et delà demande 

en déchéance de ces brevets. Par arrêt du 10 juillet, [« 

Cour a ordonné qu'en sa présence, et assistée dcscxporW 

par elle nommés, les opérations de dorure seraient renou-

velées par les parties dans le laboratoire de l'hôtel da 

Monnaies. Cette expertise est indiquée pour aujourd'hui 
2 août. 

likington a introduit, à l'audience de la prefflj^ 

chambre , un incident tendant à faire ordonner certaU)^ 

mesures préparatoires auxquelles consentent MM. 

et Becquerel, deux des experts, et qu'a jugées inuW» 

M. Cottereau, 3' expert. Suivant M. Elkington, l'opéra^ 

arrivant dans le laboratoire pour la première fois, ne <*jj 
courant rlr>« rliowwlo .Mm .lr... Un .iv nt ne 1)01" ~ 

et ne t'inquiète nas du reste 

pas au courant des dispositions des lieux, et iwpOM** 

avoir la liberté d'action nécessaire à toutes les opéra"0? 

chimiques. M. Elkington demandait donc que MM. !<
>s c

^ 

péris achetassent quantité double des produits cbin«W 

nécessaires pour l'expertise du 2 août, et que nooiué P 

cette quantité fût remise à M. Elkington ou à ses reP 1 ' ' 

sent ins, à l'effet par eux d'en faire l'essai , en P ',,H '7 lu

la 
à une opération préparatoire dans le laboratoire de 

Monnaie. . 

A ces demandes, soutenues par M" Rérit, M" Dura"'
1
 * 

Saint-Amand, pour MM. Simon, Rédieret consorts, ny01 ., 
dait que M. Elkington ne devait plus, depuis 1»3* T. 
exécute ses procédés dans ses ateliers, avoir hesoii 

^préparatoires, si ce n'était dans l'intention f» 

traire à la vigilance de M. Simon et consorts les n><>> 

secrets d'assurer la réussite d'une dorure exécutée eu | 

narence en cbrjformùë du brevet, 

in d cS' 
soiis-

c"5 
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a
„daz, avocat-général, a pensé également quïl 

• „;t lieu de s'arrêter à 1 incident. , 
"X aV

'e dant après une assez longue del.be.ra ion, la 

^S&S î»'» in>P'oi taiL que l'opérateur eu a 1 a-
(;oUr ' SSw» des lieux et des instrumens dont il de-

. que M. Elkington était intéresse a ce «,ue 

'
3
 réduits chimiques nécessair res fussent doués de la plus 

'ach 

nature à éviter toutes 

\- l'flxneriise, a autorisé M. Elkington 
flC

 Lf
P
s préparatoires, et à se faire remettre par lie des 

rl
u fonces nécessaires achetées parles experts, sauf aMM. 

S
- ta et consorts à se faire remettre aussi partie des me-

Simon - | î Q 

NPr̂ té^bieVetqûe Tachât préalable de ces pro 

fit" était de 
au moment 

i faire les expé-

scra exécuté sur la minute. mes substances. L arrêt 

le café Anglais, dont la célébrité est ancienne, 

.Tn' d'un grand éclat sous l'administration du sieur 

SïïlSt nui l'avait acheté au delà de 300,000 francs-, mais 
considérables, et, dans une moyenne 

les 

fait 

rifiés et 

union a été 

i dépenses étaient co 
î miatre années, si le produit a dépassé un million, 

V
 P

nses ont excédé co million. Le sieur Henault a 

r Rite et entre sescréanciers dont les titres véri 

"EmL s'élèvent à 411,000 francs, un acte d'unie 

fie 20 février 1841, par lequel les sieurs Trichard , 

prand'et fils et Henryonnet ont été nommés commissaires 

vais compris qu'il fallait traîner ma chaîne jusqu'au bout, 

l'ai donc essayé tous les moyens de douceur, de persua-

sion, d'adoucissement. En voulez- vous une preuve? Le 

jour où madame s'est enfuie de chez moi pour ne plus re-

venir, je lui avais acheté une robe de soie et une marquise 
pour lui être agréable. 

La femme : Si j'osais parler et dévoiler vos turpitudes... 

Le mari : Nous sommes ici pour tout dire; j'ajouterai 

donc à ce que j'ai déjà dit que j'ai été quatre ans sans ren-

contrer madame, et que j'ai appris, après ce temps écoulé, 

que j'étais père légitime d'un gros garçon qui, dit-on, ne 

me ressemble pa-. 

La femme : N'ajoutez pas une parole, monsieur, ou 
j'éclate, je dis tout. 

M. le président : Parlez, madame, expliquez-vous. 

La femme. Monsieur vous disait tout à l'heure quïl 

m'avait prise pour avoir une douce compagne de sa vie ; 

il a lu ça dans M. Paul de Kock , j'en suis bien sûre, en 

bien c'est du pur roman. La vérité , l'horrible vérité , est 

quïl voulait me forcer... je n'oserai jamais le dire... (Ex-

losion de sanglots ). 

derniers ont vendu au sieur Tinet, moyennant 

ifiO 000 francs, dont 50,000 francs ont été payés (fa-

née le café Anglais, qui fait la partie essentielle de l'ac-

î-rZ la faillite. MM. Dagonet, boucher, Cochon, fruitier, 

étendu' qu'un autre acquéreur avait été, dès le jour de 

)vte d'union, annoncé parle sieur Renault comme offrant 

950 000 francs comptant, et que cependant, lorsque le 

âteriel de l'établissement, en vins, argenterie, meubles 

"îeublans, facile à réaliser, était d'une valeur de plus de 

ÏL QQO francs, les commissaires s'étaient bornés à impo-

"r a Tinet, acquéreur, l'obligation d'en conserver seule-

ment pour '57,000 francs. 
Les commissaires répondaient qu on ne pouvait leur 

reprocher ni dol ni fraude, qu'ils étaient les premiers in-

téressés à la vente avantageuse du fonds, puisqu'ils étaient 

créanciers de 260,000 francs; que pendant trois mois ils 

avaient fait d'inutiles démarches pour trouver acquéreur, 

ce qui s'expliquait notamment par les loyers exorbitans et 

l'ouverture d'un établissement du même genre dans le 

voisinage. « Du reste , ajoutent-ils , les renscignemens 

pris sur le sieur Tinet avaient été favorables; il se pré-

sentait avec l'appui de deux créanciers admis à la faillite 

pour 70,000 francs; il paraissait solvable, il avait payé 

comptant 50,000 francs, somme importante dans les mar-

chés de ce genre; enfin toutes les garanties avaient été 

stipulées dans l'acte de vente. 
La 1" chambre de la Cour royale, sur l'appel des créan-

ciers réclamans, soutenu par M J Moulin, et combattu par 

M* Gaudry pour les commissaires, a, conformément aux 

conclusions de M. l'avocat-général Glandaz, confirmé pu-

rement et simplement le jugement du Tribunal de com-

merce de Paris, qui, accueillant les moyens présentés par 

les sieurs Trichard et consorts, a rejeté la demande des 

sieurs Dagonet, Cochon et autres. 

— OUVERTURE DE LA SESSION DES ASSISES. — La Cour 

d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui sa première ses-

sion d'août, sous la présidence de M. le conseiller Mon-

merqué. Parmi les noms de MM. les jurés, on remarquait 

ceux de MM. Gudin, peintre de marine, et Duveyrier, 

homme de lettres : le premier, actuellement en Angleterre, 

a été dispensé du service de la présente session ; à l'égard 

du second, la Cour a sursis à statuer à raison d'une erreur 

dans la notification. MM. Wirthet Erard, on voyage, -ont 

également été excusés. Même excuse a été présentée au 

nom de M. Giraudeau, marchand de toile ; mais la Cour, 

faute de justification suffisante, a sursis à statuer jusqu'au 

7 août. Elle a sursis jusqu'à vendredi prochain, pour faire 

constater l'état de M. Déchet, qui s'est excusé pour cause 

de maladie. Enfin, la Cour a ordonné la radiation du nom 

de M. Brun, bottier, décédé au mois d'avril dernier 

Deux affaires de vol sans intérêt ont ensuite occupé le 

reste de l'audience 

— Dans notre numéro du 22 juillet dernier, nous avons, 

sur ses déclarations, raconté les malheurs de ce jeune 

étudiant de Dusseldorff, arrêté aux Champs-Elysées sous 

la prévention de vagabondage. On se rappelle que l'affaire 

fut remise pour attendre les renscignemens que le jeune 

Panipus promettait à la justice. Depuis cette époque les 

laits qu'il avait allégués ont été complètement vérifiés 

Pampus a reçu de son pays les secours quïl en attendait 

et sur les réquisitions formelles de M. l'avocat du Roi 

Anspach, il a été renvoyé de la plainte et mis en liberté 

■— ADULTÈRE.—On fait asseoir, à la 6" chambre, sur le 

banc des prévenues, une pauvre femme qui pleure beau-

coup ; mais, hélas ! c'est une de ces pauvres créatures que 

les larmes les plus abondantes, que la douleur la plus sin-

cère dans son expression ne peuvent jamais parvenir à 

rendre intéressantes. La femme Godard est prévenue d'a-

tere,
 et to,lt

 l'auditoire de s'écrier que le délit est im-
possible. Il est pourtant bien certain que M"' Godard a eu 

un complice, carie complice est là, sur le banc supérieur, 

jant a répondre, pour son compte, à un procès-verbal 

étabïi
 C

°
nStatant à Sa char

8
e lc

 flagrant délit le mieux 

))1
,^

0
'
m

'
1

c
'
e
st le nom de ce courageux complice, com-

en '
 t,reS

 k'
e
"

 (
^
ue ce sont

 ^ de ces mauvais cas qu'il est, 

t
j
(
 ^,

ne,ai
) toujours bon de nier, et qui dans l'espèce par-

îere menacent le coupable, indépendamment du dan-

ri!i; ̂ e PréSCllte la gravité de l'action, de la flétrissure du 

ancien négociant , Philippot , boulanger, ont 

Dites donc, madame! parlez, je suis sans 

Il voulait me forcer à être la maîtresse de 

Le mari 

crainte. 

La femme 

son maître... 

Le mari : Je livre ce propos impudique à l'indignation 
do tous les honnêtes gens. 

La femme : C'est à cet usage infâme quïl employait sa 

première pauvre défunte , bien heureuse de l'être , dé-
funte ! allez ! 

Le mari : Taisez-vous , malheureuse ! respectez ses 

mânes à celle-là. Son époux inconsolable lui rend d'au-

tant plus hommage que c'est vous qui la calomniez. 

Le Tribunal met fin à ce débat, qui commençait à pren-

dre de l'animation, en condamnant la femme Godard à 

trois mois, et Colin à six semaines d'emprisonnement. 

La femme Godard, avec un torrent de larmes : Hommes 

que vous êtes ! c'est vous qui avez fait la loi. J'en appelle 

à toutes les femmes malheureuses. 

Godard, avec un sourire ironique : Innocentes et persé-
cutées. 

— ESCROQUERIE COMMISE PAR US REMPLAÇANT. — Nous 

avons eu plus d'une fois l'occasion d'appeler l'attention pu-

— EscuoyuEitiK. — Quoi de plus triste que de voir des 

enfaus accusés de vol paraître en police correctionnelle ? 

Dans l 'affaire que nous rapportons, il y avait quelque 
chose déplus affligeant encore : c'était le spectacle d'une 

mère qui avait elle-même poussé au vol sa jeune fille, 

jolie enfant de dix ans 

Cette femme, la nommée Marie Veurier, mettait d'ail-

leurs en œuvre une fraude trop connue des commerçans 

pour ne pas être promptement éventée et punie ; voici 

quel était son procédé, expliqué par les témoins qui ont 

failli en être les 'victimes. L'un d'eux, lc sieur Geoffroy, 

marchand boulanger, rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 

vit entrer dans sa boutique le 12 juillet dernier, urjc 

jeune fille qui demanda un pain de deux kilogr. Quand 

elle eut choisi celui qu'elle voulait emporter, la femme du 

boulanger voulut le lui peser, mais la jeune Amanda re-

fusa, en lui disaut : Ce n'est pas la peine, madame ; ren-

dez-moi seulement ma monnaie. La boulangère étonnée, 

lui demanda d'abord la pièce qu'elle voulail donner en 

paiement et qu'elle n'avait pas encore reçue; mais l'en-

fant répondit sans se troubler, et en souriant comme 

étant sûre de ce qu'elle, disait, qu'elle avait placé une 

pièce d'un franc sur le comptoir. 

La marchande se récria, et voulut reprendre son pain, 

quand tout-à-coup la mère de la jeune Amanda, qui s'é-

tait tenue cachée aux abords de la boutique, se montra et 

réclama insolemment la monnaie d'une pièce d'un franc, 

en soutenant que sa fille l'avait donnée au boulanger. Ce-

lui-ci, sans se laisser intimider parles clameurs de laniè-

re, et attendrir parles pleurs de la malheureuse enfant, 

compliceinintclligcntedu vol sans en comprendre la gravité, 

les mit à la porte toutes deux, mais il eut la précaution de 

les suivre de loin; et les ayant vues entrer chez un mar-

chand de tabac son voisin, et en ressortir presque aussitôt 

d'un air désappointé, il entra à son tour dans la boutique et 

décida le marchand qui avait failli être victime de la filou-

terie à se joindre à lui pour les arrêter toutes deux. 

Devant le commissaire de police et dans l'instruction, la 

femme Veurier et sa fille persistèrent à soutenir qu'elles 

étaient victimes de l'erreur des marchands. 

Elles comparaissent à l'audience de la 8 e chambre, pré-

sidée par M. Labour; mieux inspirée cette fois, la mère 

avoue en sanglotant qu'elle a excité sa fille à cette tenta-

tive de vol, malgré l'enfant, qui pleurait et refusait. Quant 

à la jeune Amanda Veurier, les aveux de sa mère étaient 

sa meilleure défense, et la pauvre enfant semble à peine 

M. l'avocat du Roi Croissant a llôtri, dans un réquisi-

toire énergiepic, l'affreuse conduite de la mère, qui, au 

lieu de maintenir sa fille dans les voies de l'honneur et 

de la probité, la conduisait à sa perte, en achevant de 

corrompre son heureux naturel. 

Le Tribunal a condamné la femme Marie Veurier a 

treize mois de prison et aux frais ; mais en acquittant la 

jeune Amanda comme ayant agi saus discernement, il a 

ordonné qu'elle serait détenue pendant un an dans une 

maison de correction. 
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blique sur des agens de remplacement qui s'étaient ren- comprendre la gravité de s* position, et promène ses 

dus coupables d'escroquerie a l'égard des jeunes gens qui grands yeux étonnés dans toutes les parties de l'auditoire, 

s'adressaient à eux pour servir en qualité de remplaçons. 

Il s'agit aujourd'hui devant la 6° chambre d'un rempla-

çant qui a été assez habile .pour se faire, pendant plu-

sieurs mois, nourrir, héberger et entretenir à la fois par 

six agens de remplacement. 

Ballet, garçon maçon, après s'être engagé chez un sieur 

Michel, l'un de ces agens, avait été tranquillement con-

tracter cinq autres engagemens avec cinq autres marchands 

d'hommes. Ce métier-là, dont il se trouvait apparemment 

fort bien, durait depuis près de quatre mois, lorsqu'arriva 

le moment d'exécuter un de ces engagemens jusqu'à la ra-

tification desquels les agens sontdans l'habitude de fournir 

par à-comptes à tous les besoins des remplaçans. 

Ballet n'avait plus moyen de reculer ; le sieur Michel 

devenait pressant, et Ballet, à bout de ressources, ne trou-

va rien de mieux que de lui déclarer que , réflexion faite , 

et sur une lettre quïl avait reçue de sa famille, il s'était 

décidé à rester dans le civil, à reprendre la truelle, et à no 
pas se faire soldat. 

Michel lui répondit que c'était sans doute fort bien, quïl 

approuvait fort ses réflexions, et sa nouvelle détermina-

tion; mais qu'avant tout il fallait quïl eût à lui rendre 284 

francs 87 centimes, avancés par lui pour frais et entretien 

pendant quatre-vingt-dix jours bien comptés, ou à le 

suivre chez le commissaire de police. 

Ballet eut beau s'évertuer en belles paroles , et répondre, 

comine il le faisait aujourd'hui à l'audience, que cela se 

pratiquait ainsi de temps immémorial avec les marchands 

d'hommes, lc commissaire de police l'envoya en prison et il 

comparaît aujourd'hui devant la sixième chambre. Les 

cinq autres agens de remplacement, avertis bientôt par 

l'absence de leur pensionnaire et par la rumeur publique, 

se présentent comme témoins devant la sixième Chambre. 

La culpabilité de Ballet étant établie, le Tribunal, sur les 

conclusions do M. Terra îx, avocat du Roi, le condamne 

comme coupable d'escroquerie, à 13 mois d'emprisonne-
ment. 

Ballet ne trompera plus personne, car désormais il ne 

peut être admis dans l'armée comme remplaçant . 

— UN ENFANT PRÉCOCE. — Armand Riboulon, enfant de 

quinze ans, dont la figure est d'une remarquable intelli-

gence, est traduit devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention de vagabondage. Il a été arrêté, la nuit, à la 

place Maubert, dans un état presque complet de nudité. Il 

avait vendu ses vètemens, et avait acheté une blouse qui 

lui tombait jusque sur les talons. Cette blouse et des sa-

bots composaient toute sa toilette. 

Le père de cet enfant, ancien soldat, ne sait ni lire ni 

écrire, et c'était le petit Armand qui écrivait pour lui les 

lettres et les quittances quïl envoyait tous }es six mois à 

Senlis pour y faire toucher le semestre d'une rente viagè-

re de 400 francs. Profitant des facilités que lui donnait cet-

te circonstance, il écrivit à la personne qui paie cette ren-

te à son père une lettre ainsi conçue : 

<c Je vous envoie cette lettre par mon fils pour vous dire 

» qu'il passe par votre ville pour faire un petit voyage 

» clans mon intérêt. Je vous prie de lui remettre 50 fr. 

» sur ma rente, que vous me retiendrez sur le semestre 

» du 1" septembre. » 

Puis il se mit bravement en route après s'être vêtu de 

S3S plus beaux habits, et il se rendit à Senlis à pied. Les 

50 francs lui furent remis sans défiance. Huit jours après 

il n'avait plus lc sou,el avait vendu ses habits, dont il avait 

dépensé le montant. 

M. le président : Riboulon, votre conduite est bien cou-

pable; vous avez été jusqu'à commettre un faux'pour vous 

faire remettre de l'argent appartenant à votre père. 

Le prévenu : Ce n'est pas un faux, puisque c'est tou-

jours moi qui écris pour papa. 

M. le président : Quand votre père vous y autorise, 

c'est bien ; mais là vous saviez parfaitement ce que vous 

faisiez... A quoi avez-vous employé votre argent ? 

Le prévenu : J'ai acheté une canne, et puis j'ai été dîner 

chez le traiteur, et je suis allé à l'Opéra. 

M. le président : Ce n'est pas à cela que vous avez em-

ployé 50 francs et la somme que vous avez retirée do vos 

habits? 

Le prévenu: J'ai dîné, et j'ai été au spectacle pendant 

huit jours. 

M. le président, au père : Réclamez-vous votre fils? 

Le père : Comme c'est la première fois, je le veux bien. 

M. leprèsidcnt : Je vous engage à le surveiller, pour 

quïl ne reparaisse pus devant le Tribunal. 

Le père : Je vous réponds qu'il n'y reviendra pas... s'il 

recommence, je lui casse bras et jambes. 

M. le président : Vous auriez le plus grand tort, et je 

vous engage, dans votre intérêt, à avoir recours à d'autres 

moyens. 

Le père : Qu'il se tienne bien toujours!... Entend- lu, 

cadet? tu sais que je suis homme de parole... 

Armand pleurniche, et le Tribunal ordonne qu'il sera 

rcnîis à son père. 

— TENTATIVE DE MEURTRE. — Il y a quelques jours, un 

événement tragique, et dont le mystère n'est pas encore 

dissipé, a produit une vive sensation dans l'une des prin 

cipales rues de la Chaussée-d'Antin. A quatre heures un 

fiacre s'arrêta devant une maison de la rue Taitbout, et 

bientôt l'on en vit descendre une femme dont les vêtemens 

étaient ensanglantés, et qui paraissait dans un extrême 

état de faiblesse. 

Cette femme fut bientôt reconnue pour être une femme 

de chambre attachée, ainsi que son mari, au service d'un 

locataire de la maison. Elle était blessée de deux coups de 

feu, et ses blessures venaient d'être récemment pansées. 

Aux questions qui lui ont été immédiatement adres-

sées, cette femme a refusé de faire connaître l'auteur du 

crime dont elle avait été victime, et le nom du médecin 

qui lui avait donné les premiers sojns. 

Le mari de cette femme s'est aussitôt transporté chez 

M. le commissaire de police Basset, et lui a fait sa décla-

ration. 

Les investigations auxquelles on s'est livré n'ont pu en-

core faire connaître la cause et l'auteur de cet attentat. On 

sait seulement que cette femme avait été dans la matinée 

voir une de ses amies rue Saint- Eloy. La direction des 

blessures ne permet pas dépenser qu'elles soient le résul-

tat d'une tentative de suicide. 

— ATTENTAT DE LA PLACE DU PALAIS-ROYAL.— On se rap-

pelle l'attentat commis place du Palais-Royal, dans la soi-

rée du 7 juillet, sur la personne du jeune ouvrier Garnier, 

Frappé d'un coup de pistolet clans le ventre au moment où 

il se dirigeait vers la rue de Chartres. Dès les premiers 

momens on avait pu acquérir la conviction que Garnier 

n'avait été atteint que par suite d'une méprise ou d'une 

maladresse du meurtrier,' car le jeune homme nejsc con-

naissait pas d'ennemis, et rien n'eût pu justifier un projet 

de vengeance contre lui. 

Ce. te circonstance était de nature à rendre fort difficiles 

les investigations de la justice, et le but du crime pou-

vait seul mettre sur la trace du coupable. 

Cependant M. le préfet de police ordonna que des in-

vestigations fussent faites avec soin et sans relâche dans 

tous les quartiers environnans, alinde savoir si, soitavant, 

soit après le crime, il ne s'était pas passé quelque fait qui 

pût jeter la lumière sur ce mystérieux événement. On ap-

prit bientôt que dans un des hôtels garnis de la rue St-

Thomas-du-Louvre, et le jour même de l'attentat, une 

querelle s'était engagée entre plusieurs personnes, et l'on 

supposa que peut-être le meurtre , dont par un malheu-

reux hasard Garnier avait été victime , était le résultat de 

cette querelle. On fit donc arrêter un nommé F..., a/ta-

ché au service de l'hôtel désigné, et qui était signalé com-

me ayant pris part à la querelle dont on avait recueilli les 

détails. Cependant les réponses de F..., et l'assurance 

avec laquelle il niait toute participation au crime, paru-

rent bientôt démontrer qu'en effet il n'était pas le coupa-

ble. 
Mais une autre circonstance mit la police à même d'ar-

river à des résultats plus certains. Le jour même de l'évé-

nement on avait ramassé non loin de l'endroit où Garnier 

était tombé, les fragmens de la bourre qui avait servi à 

charger le pistolet. Cette bourre était faite avec du papier 

imprimé en langue espagnole. Cette circonstance fut rap-

prochée d'un autre fait qui avait été signalé lors de l'ar-

restation de F..., c'est que dans le môme hôtel habitait un 

sieur de Gereau, officier attaché au service de l'armée 

d'Espagne. Une perquisition fut aussitôt ordonnée chez ce 

dernier. 

A l'arrivée des officiers do police et des agens chargés 

de l'exécution du mandat, de Gereau manifesta vivement 

son indignation à l'occasion du soupçon dirigé contre lui, 

et des mesures dont il était l'objet. Il fit même mine de 

résister à l'exécution du mandat judiciaire. Puis bientôt, 

changeant subitement de langage: « Oui, dit-il, c'est moi... 

c'est moi qui ai tiré le coup de pistolet. » Interrogé sur 

les motifs de cette criminelle tentative, de Gereau s'est 

bomé à répondre quïl avait été offensé et îqu'il s'était 

vengé. Mais il a refusé de faire connaître d'une manière 

précise l 'offense dont il aurait eu à se plaindre et le nom 

de celui dont il voulail se venger. Lïnslniclion com-

mencée a démontré que jamais Garnier n'avait eu de 

rapports avec de Gereau. 

Quelques circonstances révélées par les antécédent de 

l'inculpé pourraient taire croire que sou crime, comnio 

celui de l'accusé qui comparaissait hier devant la Cour 

d'assises de la Seine, serait le résultat d'une de ces effroya-

bles manies que la science médicale cherche à expliquer, 

et que la justice est malheureusement impuissante à pré-

venir. 

— RECELEURS .—ARRESTATION.—Depuis quelque temps 

l'administration de la police recherchait plusieurs recé-

leurs dont la coupable industrie consiste surtout à mettre 

en lingots les objets précieux qui leur sont apportés par des 

voleurs, dont ils deviennent ainsi les dangereux complices. 

Au nombre de ces individus était signalé un ancien bijou-

tier de Metz, et le parquet de cette ville avait décerné con-

tre lui un mandat d'arrêt. Après d'activés recherches, ce 

mandat a pu être mis à exécution, et cette arrestation a 

mis sur la trace de plusieurs autres coupables. 

-ACCIDENT ARRIVÉ AUX FORTIFICATIONS. — Avant-hier, à 

4 heures et demie du soir, plusieurs ouvriers travaillant 

aux fortifications de la porte Maillot, ont été blessés assez 

" vement. M. Georges, entrepreneur des fortifications du 

quartier du bois do Boulogne , avait donné l'ordre de dé-

molir un manège à mortier, qui était établi près de la 

grande route royale, n° 13, au côté droit des fortifications, 

bastion 52, et de le transporter, pour y être reconstruit, 

au côté gauche , près de la route de Passy, à 50 mètres 

environ du lieu primitif. Pendant que l'on procédait à 

cette nouvelle construction, et au moment du placement 

de l'auge à mortier, l'échafaudage croula, et quatre ou-

vriers reçurent des blessures plus ou moins dangereuses. 

Ce sont les nommés Jacques Gallenard , Frédéric Bellan-

ger, Jean Daumas et Julien Drouard. Les trois premiers 

ont été transportés à l'hôpital Beaujon, et le dernier à sou 

domicile. 

-VOL. — Samedi dernier, à onze heures du soir, la 

femme d'un cocher de cabriolet, demeurant à Saint-Maur, 

sur la place, venait de se coucher, lorsque l'on frappa à 

sa porte. Croyant que c'était son mari qui rentrait, elle se 

leva et elle ouvrit. Aussitôt, deux hommes se jetèrent sur 

elle, la saisirent, étouffèrent ses cris; puis après lui avoir 

attaché les bras ci les jambes avec des cordes, ils reten-

dirent sur son lit entre deux matelas. Ils se mirent ensuite 

à fouiller la chambre, s'emparèrent d'une somme do 600 

francs, et sortirent, laissant la malheureuse femme pres-

que étouffée. Heureusement le retour de son mari vint la 

délivrer de la torture qu'elle éprouvait. 

Quelques jours auparavant, cette femme avait impru-

demment confié à quelques commères du village, qu'elle 

avait chez elle une somme de 000 francs. Cette confidence 

aura sans douté été entendue de ceux qui se sont intro-

duits chez elle, et qui n'échapperont pas longtemps aux 

recherches dont ils sont l'objet. 

— Un événement déplorable est arrivé hier dans une 

carrière située à Belleville, derrière la cité Bouy. 

Trois experts-vérificateurs avaient été appelés à toiser 

les travaux exécutés dans cette carrière ; ils venaient de 

monter sur le tambour au moyen duquel ils devaient des-

cendre dans le puits d'extraction, lorsque la corde prin-

cipale qui le retenait s'étant détachée subitement, ce tam-

bour tomba en les entraînant avec une rapidité effrayante, 

au fond du puits profonde de 22 mètres. 

L'un des experts a pu miraculeusement sauter du tam-

bour, dès le premier moment, sur un madrier, à l'orifice 

du puits, et il a ainsi évité la chule. Le deuxième, le sieur 

Maigret, ancien commissaire de police de Belleville et de 

Saint-Denis, et depuis longtemps géomètre vérificateur à 

Belleville, est mort presque immédiatement ; il avait les 

deux jambes fracturées et des lésions considérables à l'in-

térieur. Le troisième, jeune homme qui était venu à la 

place de son père, est grièvement blessé. 

— Par ordonnance royale du 3 juillet dernier , M. 

Alexandre Duchesne, avocat, ancien commis au greffe de 

la justice de paix du 2° arrondissement de Paris, a été 

nommé greffier de la justice de paix du canton de Saint-

Denis (Seine;, remplissant les fonctions de commissaire-pri-

seur, en remplacement de M. Lesueur, démissionnaire. 

ETRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York). — MEURTRE D'UN ,II;UNE ES-

CLAVE. — Les anti-abolitionistes .eux-mêmes sont révol-

tés du crime que vient de commettre un planteur du dis-

trict de Pctersburg, dans l'Etat de Virginie. 

Un négrillon, appartenant au sieur Minitree, s'est enfui 

de l'habitation de son maître. Celui-ci est parvenu à l'at-

teindre dans les hautes montagnes où le malheureux en-
fant s'était réfugié. 

Après lui avoir lié les pieds et les mains, il lui a donné 

500 coups de fouet avec l'extrémité d'une courroie, et le 

couvrit de plaies sanglantes depuis la nuque jusqu'aux 

talons. Le négrillon, dévoré par une soif ardente, demanda 

à boire. Pendant que Minitree était allé chercher de l'eau 

à une source voisine, le petit nègre rompit ses liens, et 

alla se plonger dans une mare. Le maître, furieux, l'en fit 

sortir à coups de courroie, et le ramena dans sa case, où 
il le vit bientôt expirer. 

Minitree a été arrêté, et tout annonce quïl n'échappera 
pas à un juste châtiment. 

— FIN DU MONDE. — ARRESTATION D'UN PROPHÈTE. — Le 

prophète Miller, qui avait différé la consommation des siè-

cles du L* mai de cette année à l'équinoxe de l'année 

prochaine, vient de publier unr lettre adressée au docteur 
Himes, un de ses disciples. 

Il annonce qu'après avoir examiné les différons textes 

de l'Ecriture, il s'est convaincu que la conflagration géné-

rale aura lieu le septième mois, c'est-à-dire après l'équi-

noxe d'automne , mais il n'explique pas clairement si c'est 
en 1843 ou 1844. 

Un autre prophète de la secte des Mormons, Joc Smith, 

a été arrêté le 23 juin à Dixon , dans l'Etat des Illinois 

non pour folie ou escroquerie, mais pour crime de trahi-
son contre l'Etat. 

Demain mercredi 2, on donnera à l'Opéra la 04" représen-
tation de la reprise de Guillaume Tell ; M. Du pre/. fera sa 
rentrée par le rôle d'Arnold; MM. Levasseur, Massol, Barroil-
llietct M"" Dorus-Gias rempliront les autresprincipaux rôles. 

— A l'Opéra-Comiquc, Joconde et la Dame Manche compo-
sent aujourdlnn un spectacle dont le choix ne peut manquer 
d attirer les nombrehx partisans de Nicolo et Uoïeldiou que 
ces deux chefs-d'œuvre ont immortalisés. 

— Une représentation extraordinaire des plus remarquables 
sera donnée jeudi à l'Odéon au hénélice de M. Camille, ancien 
pensionnaire de la Comédie-Française. La belle tragédie de 

Lavillc-.Miriiiout, Charles VI, qui n'a pas été représen-

sera jouée, pour cette fois seulement, par 
) et par M. Camille (Charles VI) ; Fran-
18 artistes du Palais-Royal, ayant a leur 

l ie ce drôle do corps d'Aïeule - Touscz , qui racontera 
histoire do Napoléon ; le Débutant, par Lalérrière; enfin un 

M. de 
tée depuis vingt ans 

Laf'errièrc (le dauphin) 
cine la gantière, par les 

drôle de 

intermède musical parlai tementeomposé: tcleslle progran 
Quel est I amateur de spectac e, quel est lc Parisien rabaUe de 
résister a de si puissantes séductions? 

-La belle rallo du théâtre du Vaudeville ne désemplit 
plus; e public se porte en foule aux dernières re uvseï ta-
lions d Armd qui prend son congé le S de ce mois.' Aujonr-

ALZ vt ( r a.'' ■ r^' 110 ' *
é,k

> '-'derrière, HipHyte, 
Aman M

m
<» Doc.he, TtuSuard et.l„liette.)-San,edi, deux pîU 

nouvelles : un drame et un vaudeville; ces deux uuvrnoes im-
portant , sur lesquels on aomple beaucoup, foont rewortii 
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sous un nouvel aspect les talens de Félix, Hippolvte, Munie- , 

Page, Thénard et Valérie Mira. " 

Librairie, !!?:>iu-Arte, Musique. 

Le volume de la Renie scientifique et industrielle qui vient 

de se publier ne l'orme pas moins de 42 feuilles ou 072 pages 

pour trois mois seulement; c'est, comme on le voit , de tous 

les journaux scientifiques , le plus complet et celui qui con-

tient le plus de matériaux, sans en excepter même les comp-

tes-rendus de l'Institut. A partir du prochain numéro de ce 

journal , l'on donnera , alin de rendre ce recueil de plus en 

plus utile aux savans et aux industriels, le litre de tous les 

Mémoires publiés chaque mois ou chaque semaine dans les 

journaux de science et dans les feuilles industrielles de la 

France et de l'étranger. Inutile de dire que l'on fera un choix 

parmi les meilleurs recueils consacrés aux sciences. Par ce 

complément donné à la Revue scientifique, Ici sayans et les 

manufacturiers seront ainsi avertis de tout ce qui se publie 

en Europe, et sauront où aller chercher ce qu'il leur sera né-

cessaire de consulter. La Revue scientifique paraît tous les 

mois, par cahier de 12 a 1 1 feuilles. Le prix est de 20 francs 

par la poste. Rue Jacob, 50, à Paris. 

Commerce et Industrie. 

De toutes les lampes imaginées jusqu'à ce jour, so't méca-

niques, soit à antres systèmes, celle dite CAREAU , qui procède 

de la lampe Carcel, mais qui est plus simple, est la seule a 

laquelle l'opinion du temps ait été complètement favorable. 

La lampe CARF.AU réunit la simplicité du mécanisme au bon 

marché, puisqu'elle ne coûte que 2b francs : aussi ne redou-

te-t-elle aucune concurrence. — Dépôt, rue Ooix-des-Pelits-

Champs, 27. 

Spectacles du 

OPÉRA. •— Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Mahomet, le Distrait. 

! août 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, Dame blanche. 

VAUDEVILLE.— Marguerite, Mme lîarhe-llleue, Mansarde 

VARIÉTÉS. — Belles-Filles, Perruqmere, Contrebandiers 

GYMNASE. — L'Assassin, Don Pasquale, Lucrèce, Amour' 

PALAIS-ROÏAL.- Secondes noces, la Fille, l'Autre Part." 

PORTE-ST-MARTIN\ — Lériore. 

GAITÉ. — Le Manoir de Monlouvier. 

AMBIGU. —0,000 francs, En Sibérie. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

CY.VITE. — Le Moulin, la Banqueroute, lo Fils. 

FOLIES. — Saut Périlleux, Blanche Lorzy, les Fumeurs. 

DÉLASSEMENS. — Cantatrice, Baigneuses, un Miracle. 

r. des Fossés-Montmartre, 

N° 11, A PARIS. 

Le» Courroies en Caout-Choue ont l'avantage de ne pas s'ailonrer, d'être d'un senl morceau et d'une durée supérieure h celles en cuir. ( Nous les garantissons pendant un an. ) 

S. 1 trè« fort. 4o c. le mètre, sur un cent.de larg.N. î, un peu moins fort, S5 c.N.î, 3o c.N .4 ,force ordinaire duenir, Î5 c—Tissus pour Rubans de Cardes de lo k 15 f.Ie mètre carré suivant l'épaisseur. 

GUÉRIN J" cl C\ 

BREVETÉS. COURROIES DK MÉCANIQUES RUBAKS E CARDES ENCAODT-CHOÎIC 
CHOCOLAT FERRUGINEUX 

Contre les pâles couleurs, les maux d 'eslomoc, les perles, la faiblesse et les malad 

l 'enfance: approuvé de la Faculté de Médecine do Paris et aulor.sé du gouvernent». gouverneme
m

.' 
tesds 

M. COLMET, pharmacien, membre de la Société des sciences physiques el chimiques a*?' 
commission de salubrité, etc, rue Saint-Méry, 12, à Pans. *

 ,ue
 "a 

PRÉCÉDÉE D'UN TRAITÉ SUR LES MODES, LES TEMPS ET LES PARTICIPES; 

F Contenant les six mille verbes de ta langue, classés par ordre alphabétique tous chaque conjugaison et sous chaque 
verbe régulier et irrégulier qui peuvent eiuue.fi as.-<r, ionji gués d tous les temps et SERVANT DE MODÈLES ; indiquant 
s'ils se disent au propre et au figuré; s'ils son! ai tifs tl neutres, nrjuliers, iiréguliers, neutns, pronominaux ou im-
personnels ; s'ils sont familiers, populaires ou bas. ; s'ils unt timx ou nouveaux; s'ils font dos termes d'agriculture, 
d'anatomie, d'architecture, d'artificier, de boulangère, de boucherie, de botanique, de charpenttrie, de chapellerie, de 
chasse, de chimie, de chirurgie, de coilieur, de confisi ur, de cordonnerie, de corroytur, de coutume, de couturière, 
didactique, de don ur, d'économie rurale, d'épirglitr, d'exploita'ion rurale, de fauconnerie, de finances, de fondeur, 
de forestier, de foi tificalion, de graveur, de géométrie, d'histoire naturelle, d'hydraulique, d'imprimerie, de jurispru-
dence, de lapidaire, de maçonnerie, de mamge, de manufacture, de marine, de' mathématique, de médecine, de mégis-
setie, de militaire, de musique, d'orfèvre, de palais, de peinlure, de | harmacie, de physique, do, rafl'n erie, de lerrurerie, 
de tannerie, rie teinturier, de tonnelier, do tourneur, de vannier, de vernisseur, de xerrerie, de vétérinaires, etc.; s'ils 
ont pour régime les prépositions : à, après, auprès, avant, chez, contre, dans, de, devant, en, entre, envers, em iron, 
excepté, hormis, hots, lors de, malgré, moyennant, nonobstant, outre, par, parmi, pendant, pour, sans, sauf, se 
Ion, sous, suivant, vis à vis, voici, voilà, etc., puis tous les synonymes des verbes placés sous cheque verbe et Annotes 
explicatives sous tes verbes qui l'exigent; p2r M. J. RLMY, membre de l'Académie grammaticale de Paris, auteur 
de la SCIENCE DE LA LANGUE FRANÇAISE , etc. — Un volume grard in-12, de 560 pages à deux colonnes. Prix : bro-
che, 2 fr.; e! franco fous bandes parla poète, 2 fr. 50 c. — A Paris, chez B. DUS1LLION, éditeur, rue Laflhe, 40. 

EN VENTE, à Paris, chez B. DUS1LLION, éditeur, rue Laffitte, 40-

uni mm i iimitii. 
MANUEL COMPLET DES PROPRIÉTAIRES, ACQUÉREURS ET VENDEURS, CREANCIERS 

OU PRETEURS SJLJR IliPOiHÈ'jUKS. 

PA R M, DÏSPBEAr/X, vérificateur de l' Enregistrement en retrabe, jurisconsu'te, auteur des Lois annotées su
r 

tfc.nrcgis! riment — sur le Timbre, — mr le e Gieffe?, — sur les Hypothèque», — des Tarifs des droits a'Enregislre-
inen'.du Manuel de« Héritiers, Donataires et L ga aires, de la Jurisprudence du Moniteur de l'Enr. gistrenent et des 
Domaines, tl du Dictionnaire général des Successions, -»- Un très gro volume grand iu-8° à deux colonne*, caractères 
neufs compacttg. t rix : 15 fr., et franco sous bande p?r la poste, 17 fr. 50 c. 

Manuel «les E**ritlers donataires et légataires, en matière de déclarations de droits de 

Succession, par DESPREAUX, vérificateur en retraite de l'Enregistrement. — Prix : KO c., et franco par 
la poste, 70 cent. .. * '

 1 

Tarif par Tableaux s? «optiques des ÎSroKg d'Enregisï renient , en deux parties de 
six colonnes chacune. — Prix : 1 fr. les deux tableaux, et franco par la poste, 1 fr. 10 e. 

Tarif «sa livret des droits d'enregistrement. «Se timbre des fyrrfle* et des hy-

liollit-qniir-» 5 par ordre dietionnairique. — Prix : 1 li-., el franco par la poste, 1 fr. 10 e. 

GAZETTE SPÉCIALE DES CHEJVIINS DE FER. 
10 fr. par an pour Paris, 1 2 fr. 50 pour les départemens. 

Ce Journal, désormais indispensable à toute personne intéressée dans une partie quelconque de chemin de fer, se 
recommande par unerédadiou impartiale, pleine d'intérêt positif et de révélations curieuses sur les entreprîtes enexploi-
lalion. — Bureau, rue Montmartre, 158, à Paris. 

Rrevcl d'invention et de perfeciionne-

meot. — Ordonnances royales. 

PATE ET SIHOP 

TECTORAUX BALSAMIQUES 

au 

mou de venu de 

1.08 médecins les plus célèbre» ia c<ipiu,.e ueuonucm euaque jt>
u

f t uc là ruic ue ne^cucais, la considérant comme un des 

remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, lue J.-J. Rousseau, 21. 

T1SESOK AIE IA A POiTRIXË. 

DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 

l'Académie royale de Médecine. 

Pharmac , rue St-IIonore 

327. Chez Troblit, pharma-

cien, rue Jean -Jacques-

Rousseau, 21, et rue du Fg-

Monlmarlre, 10, à Paris. 

Avis divers. 

Lo géranl de la compsgnie de I'OUEST 

l'honneur de prévenir MM. les actionnai,
 8 

qu'il y aura samedi 12 août, à
 une h

 '
es 

précise, une assemblée générale semestriel!
9 

a l'effet n'entendre lo rapport de la comm 

sion de surveillance sur ia situation des Lt 
faites de la soiiété et sur lu chiffre du die'" 

dende à toucher, à partir du 2s août roi," 
rai t. 

Celle asicmblée aura lieu au siège de la 

sociéié. rue Jacob, 30, à Paris. " 

Il ne sera admis que des porteurs d'au 

moins cinq actions, el pourvus d'un bulletin 

de visa de ces litres, délivré par le gérant 

dans les trois jours qui précéderont l'assem 
biée. 

BAISSE DE PRIX DE 40 POUR CENT. 

Consultations 
gratuites de 

10 h. à 2 h et 
traitement 

par 
corrispondanec 

METHODE VEGETALE 

DE 

BOYVEAU—LAFFECTBl'R , 

Celte méthede 

est p'ompte 
et facile 
à suivre 

dans le plus pro-

fond seciet. 
Rue de Farennet , n. 12, à Paris. 

Ce traitement .essentiellement dépuratif, guérit radicalement et sans crainte de 
récidive ou de ret tuile, les Maladie» nouvelles ou invétéiées, et fait disparaître en 
j eu de temps les douleurs, dartres, alïti'lions sci ofulcuses, rte , et tons les acci-
cb ns occasionnés par les méthodes vulgaires. Comme il exisle de nombreux imi-
tateur», il est essentiel de bien faire attention au nom du docteur BOYVEAU-

LAFFECTEUR, i cru-lé dans le verre des bouleillts. On expédie franco dans 
toute la France, avec une instruction très d tait ée, que l'on enterra FKANCO à 
tous ceux qui en feront la demande, et dès la première consultation le malade 
e l fixé sur la di rée du traitement. I rix de la grande boutei'le de Rob de demi 
litre, 7 fr. 50 c. Sont déposés à la pharmacie rue J.-J. Rousseau, 21 , l'arrêt du 
conseil de Louis XVI et lentes les pièces justifi alites de l'authenticité du tob. 

Pour éviter les contrefaçons, à compter de ce jour, les bouteilles porteront 
(rois étiquettes imprimées en cinq couleurs, et seront capsulées en plomb i.u nom 
de BOYVEAU-LAFFECTEUR. 

SSKRTION i 1 FR. 2§ C. LA 

A Paris, chez B. DUSILLION, rue Laffitte, n» 40. 

OU MOYEX DE PRÉVENIR ET DE GUÉRIR TOUTES LES 

M Ali AMIES ■>£!•« l'MJX ET 19 ES PAlJFlÈUE» 
par l'emploi de la 

POMMADE AKTTI-OPHTHAEMIQUE DE BÉGENT; 

Suivi de rifk'xii.ns pratique* sur le STKABlSME*et l'opération de la 
CATARACTE 

Par le docteur TVAK3 O'DOJVJVEEE. 

In octavo. Prix : 1 franc; par la poste, 1 franc 25 cent. 

POMMADE AM1-0PIITHALÏIQ13B APPROUVES 
DK KEGEKT (Codex). 

Pour guérir les Maladies «les ïeux et des 

faupléresk 

Celle Pommade, approuvée et recommandée par les médecins omliete* les plu» 
distingués, guère en peu de temps la longenr et l'inflammation chronique du 
yeux, le* ulcérât ious dartr u-es des paupières; remédi- à la chuta des cils, fait 
disparaître les la es, orgeo'its, verrres et autre» aifections du g'obe oculaire, et 
prévient la catararte. Prix : 3 fr. Oa en délivre gratis aux pauvres. Dépôt, tue 
J.-J. R. usseau, 21, 5 Paris. 

AiSjcaiSacatsoitts en justice. 

■ Eluda de M» A lrinn T1XIER, avoaé à 

P?.îis, rue do la Monnaie, 26. 

Le mercredi 24 août 1 8 « 3, adjudication en 

l 'audience des criées du TriDunal civil de Pa-

ns, par suiti de baisse de mise à prix, 

DE 

3 FERMES 

situés dans la vallée d'Auge, comrnu.Tj de 

itfucouu, canton de Detzulé, arrondissement 

d» CoiU-l'Évêque (Calvados 1 . 

1" lot : FERME DU CHATEAU et du lieu 

do Codeville, et ancien château de Brucourt; 

contenance 79 hectares 51 ares 39 centiares; 

produit, 9,000 fr. 

Mise a prix réduite à 195,000 fr. 

2« lot : FERME DU LIEU LESN1S ; conte-

nance, 47 hectares 6T ares 63 centiare»; pro-

duit, 4 ,80» fr. 

Mise à prix réduite i t05,oo9 fr. 

3> lot : FERME DES MAIXDIS; contenan-

ce, 37 hectares 57 ares Si centiares, produit, 

3 ,700 fr. 

Mue à prix réduite à 82,500 fr. 

4« lot : BOIS DE FRANCQUEVILLE, conte-

nant 9 hectares «6 ares 70 centiares. 

Mise i prix réduite i 6,000 fr. 

Les baux expirent le 25 décembre 1815, le 

prix n'en a pas été augmenté depuis 20 ans. 

Ils sont susceptibles d'une grande augmenta-

tion. 

S 'adresser à Paris, i» i M« Adrien Tixier, 

.avo jé poursuivant el dépositaire des titres, 

brus, plans, et d'une copie de l'enchère, rue 

elo la Monnaie, 26 ; 

2» A M« Houllin, avoué, rue dss Pelits-Au-

guëtins, 6 ; 

3° A U« Jamin, notaire, rue do la Chaus-

sée-d'Antin, £ ; 

40 Et à >I* Pluchard, notaire, rue du Bac, 

n. 28 ; 

A Caen, à M. Vautlier, régisseur, place St-

Sauveur, 5; et i M* Regnouf, avoué ; 

A Dozulé, à M« Noël, noteire ; el à M. Van-

nier, huissier. (1S08J 

Elude de M» CUIDOU, avoué à Paris, 

rue Neuve-des- Petits-Champs, 62. 

X'ente sur licitation, en l'audience descriées 

du Tribunal civil de première instance de la 

Seins, séant au Palais-de-Justice i Paris, lo-

cal et issue de la première chambre dudit 

Tribunal, uns heure de relevée, le mercredi 

30 août 1843. 

En trois lots": 

1° d'SLJNE MAISON 
avec cours, grand jardin el dépendances, siso 

a Paris, rue Cigale, 31 et 33, avec une très 

grande façade sur la rue Pigale, d une super-

ficie totale d'environ 3591 mètres. 

Produit brut, 8,900 fr. 

Mise à prix, 180,000 fr. 

S" dune autre SIAISOJV 

sise à Paris, passage Choiseul, 12 et 14. 

Produit brut, 4,400 fr. 

Mise à prix, 60,coo fr. 

' $• LE 

DOMINE DI BRUIE-BIÀS 
et autres immeubleg, sis à Lavoulte, dépar-

tement del'Ardéche; d'une contenance to-

tale de 5 hectares 57 ares 60 centiares. 

Mise à prix, 10,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens , à Pa-

ris : 

t» A SI» Guidou, avoué poursuivant, dépo-

sitaire oVs litres et du cahier des charges, rua 

Neuve-di'S-Pelits-Champs, 62 ; 

2» M« Henoiilt, avoué présenta la vente, 

ruo Crangc-Ualehére, 2; 

30 u« Rillault, avoue présent à la vente, 

rue Keuve-des-Pctits Champs, 42; 

i" M« Lcsras, avoué présent à la venle, rue 

Richelieu, 60 ; 

A Lavoulte, à M« Dupuy, notaire. ( 1 S 1 8) 

Rgï—,EniJe de M« Amédée DUPAF.C, avoué, 

rue Iteuve-des-Petils-Champs, 50. 

Venle et adjudicalion en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, local et 

issue de l'audience ordinaire de la première 

chambre dudu Tribunal, au Palais de Justice, 

à Paris, le mercredi 23 tout 1843, une heure 

do relevée, sur licitation entre majeurs des 

Ci après désignés, en d»ux lots. 

1" Lot. MAIîOX â Paris rue Pigale, 19 bis, 

consisiant en un grand corps de hdiimens 

élevé sur caves, d'un rez-de-chaus#ce el de 

cinq étages ; uni poule cour d'entrée et un 

jardin clos de murs; un petit pavillon en 

moellons el plâtre, el un peut appentis é«a-

lement en moellons cl plâtre, contenant drs 

lieux- d'aisances; la superliciti desditsjard n. 

cour el batimens esl de 7 arcs on centiares 

environ (760 mètres carrés;; un grand TLR 

RAIN sur lequtl se trouvent trois petits corps 

de batimens inachevés cl un jardin plante 

d'arbres fruitiers d'arbres de haute balaie de 

a fférentes essences et d'agremenl : le loi. t 

étant sous le n» 21 de la rue Pigale, est d une 

contenance de 31 ares 16 centiares 3116 mè-
tres carrés); 

2' Lot. Une MAISOX' en corslrcct on et ses 

dépuida, ces, située à Paris, rue de Paradis-

Poissonnière, 8 bis, ci-devant, et devant por-

ter actuellement le n° 8, avec deux cours et 

un puiis miloyen : le tout d'une contenance 

lotale de 509 mètres 50 centimètres carrés. 

Outre les charges, clauses et coud, lions de 

l'enchère, la vente aura lieu, savoir: 

Pour le premier lot, sur la mise à prix 

de 250,000 fr. 

Et pour le deuxième lot, sur 

cel'e de 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, 1° à 

M° Amédée Duparc, avoué poursuivant, de-

meurant a Paris , rue Neuve-des Pelils-

Cbamps, so, dépositaire d'une copie du ca-

hier des charges ; 

2» A M* Gàmard, avoué colicitant, demeu-

rant à Paris, rue Nolre-Dame-des-Vicloires, 

26 ; 

3° A M* Rascol , avoué coiicîtant, demeu-

rant à Paris, ruo Vide-Gousset. 4 ; 

4<» Et à Me Dessaignes, notaire h Paris, y 

demeurant, place des Petits-Pères, 9. (1500; 

meurant i Paris, passage des Pelits-Pères, I; ducteur de dilisences, demeurant a Paris, 

3' A M" Richard, avoué colicitant, demeu- place du Palais-Royal, 229; a» H. Isidore FA 

raut à Par, s, rue Uéry, as ; 
40 A M« Leroux notaire i Paris, y demeu-

rant, rue de Grenelle St-llonoré, 14 ; 

5» A M» Lefsr, no'.sire à Pans, y demeu-

rant, rue St-Ménard, 290 ; 

t" A M" Leoomle, notaire à Paris, y de-

mourant, rue SI Honoré, aoo ; 

70 A M" Cariier, notaire h Paris, y demeu-

rant, rua des Filles-St Thomas, 9. (i5ii) 

«58f~ Etude ia M« FAGSIEZ, avoué i Paiis, 

rua des Moulins, 10-

Adjudicatiou, en l'audience des criées du 

Tribunal de Paris, le 26 août 1813, 

D'une MAISON, 
sis-» à la Villette, près Paris, lie u lit la Petile-

Villette, chemin de Pantin, 165, 

VEL, conducteur de dilisences, demeurant 

à Paris, place du Palais Naval, 229; î» et M. 

Joseph VACAXAV, garçon d'Iiotel, demeurant 

à Paris, place du l'ala 'S -Royal, 229. 

Il appert que la soc clé en nom collectif 

constituée entre les susnommés, par acte 

sous seing privé, en date du 25 novembre 

ISta, -ù nen enregistré et publié, confor-

mément A la loi, pour l'exploitaiion d'un bô-

(el meublé, situé a Paris, rue Saint-IIoaoré, 

229, place du Palais-Royal, est et demeure 

dissoute d'un commun accord entre les par-

ties, à partir dudit jour 19 juillet 1843. 

Paris, le 31 juillet 184 !. 

' Signé M IGEOS'. (991) 

D'un acte sous seings privés, fait e n triple 

à Paris, le 19 juillei 1813, enregistré à Paris, 

'; le 2o juillet Us43, folio 67, verso, cases 3 à 7, 

Etude de M« CII10T, avoué, rue des 

Moulins, 7. 

Adjudicalion définitive, en- l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant au Palais-de Justice à Pa-

ris, une heure de relevée, le mercredi 16 

août 1843, 

D'UNE GRANDE ET 

ISON 

Mise * prix, en s«s dt charges, 25,000 fr ■
 par

 j^sin, qui a r. çu 6 fr. 60 cent., 
S adresser, 1<- audit M" lagntfz, avoué

 1
 Entre: -

poursuivant; | ..
 M

. Charles - Pierre - Philippe - Auguste 

>• A M- Moutbu. avo-je présent a la ven'e,
 B

ERTËCIIE, licenciant, demeurant il Sedan; 

ruedesPelits-Auguslms, «, à Pans. (1503)
 (

 jo M . Jean Lambeil BOXJISAN jeune, négo-

^=jr-vr- , ——^sEzs^ser: ^.h ,i,«„ . ciant demeurant à S dan; 

3° M. Philéas CUESKOï jeune, négociant, 

d> meurant à Paris, rue des Fossés Saint-

Germain l'Auxerrois, 29. 

Il a été extrait ce qui suit : 

1» Il y aura société en nom co'leclif entre 

les susnommés, pour quatre années et onze 

miis consécutifs, qui commenceront le 1 er 

juillet 1841, et Uniront le 31 mai 1849; 

2° L'objet de la sociéié est le commerce de 

"VesaSes iEaiinoJHliere .x. 

Etuds de M< LANGLOIS, notaire à 

Valognes (Mancho). 

Le mercredi 9 soûl 18(3, heure de midi, 

il sera procédé, en l'étude et par le minis-

tère de M> Lanjlois, a la vente par adjudi- . 

calion volontaire el à l'exlinclioii des feux, I 

sise à Paris, rue des Saints-Pères, 1 , à l'angle 
du quai Malaquais. 

Cette maison, très avantageusement siluép, 

présente une belle façide sur le quai Mala-

quais et sur la rue des Saints-Pères. 

Sa superficie est d'environ 4 ares 10 cen-
tiares. 

Son revenu net est évalué à plus de 20,000 

francs par an. 

Mise à prix, en sus des charges, 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

t» A M« Cibot, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue des Moulins, 7 ; 

a» A M» Glandaz, avoué, ruo Neuve-des-

Pelits-Champs. il; 

3» A M' I'agnez, avoué, rue des Moulins , 
n. 10; 

4° A M e Camproger, avoué, rue St-Anne , 

n. 49; 

5» A M" Pelit-Bergonz, avoué, rue Sl-llo-

noré, 297; 

A M" Massard, avoué, rue du Marché-t t-

llonoré, 1 1 ; 

Tous présens à la vente. (149s) 

Kg"* Étude de M" DUJAT, avoué à Paris, rue 

Gléry, 5. 

Venle sur licitation, le samedi 12 août 1843, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, au Palais-de- Justice i Paris, local 

et issue da la première chambre, une heure 

de relevée. 

En six lots qui ne pourront être réunis. 

Premier lot. 

Maison, Terrain et Bâti» 

nie ait, 

sis a Paris, allée des Veuves, quartier des 

Champs-Elysées. Superficie, 8(8 mètres en-

viron. 

Deuxième lot. 

Terrain en Jardin et 

Marais, 

sis à Paris, allée des Veuve*, passage Gau-

I (rin, quartier des Champs-Elysées. Superti--

cie, 1700 mètres environ. 

Troisième lot. 

Terrain en Jarrlhi et 

Marais 
conligu au deuxième lo'. Superficie, 1700 

', mèires environ. 

yuatiième lot, 

1 Terrain en Jartlin avec 

ESâtimesES «Mitahitalloii. 

1 conligu au troisième loi. Superficie, Il 3i mè-

tres environ. 

Cinquième lot. 

Terrain et .?ar:iisi a» ce 

Slttison d'taabitaaion, 

sis à Paris, passage Gautrin, quartier des 

Champs- Elj sers. Superficie, 75S> métrés en-

en un seul lot, du 

DOMAIXB DE SONT C STRE, 
la draperie en général et de tout ce qui y au-

ra rapport; 

3» Le siège de la tocié'é sera à Paris, rue 

j des FoS'és-Saint-Gprmain-t'Auxi'rrois, 29: 

situé sur les communes da Lithair., tapies-
1
 jgî» Uu^^^M-
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ses .e Las.el.e, cantons de La Haye du Puits , "^^^^ „
 signature soc

ia-

couiances -j^ dont il ne pourra faire usage que pour 

les affaires de la société; 

t Periers, arrondissement de" 

iManehe), près le chemin de grande com-

munication de Carentan à La lla>e du Puits. 

Celle propriété, d'une accession extrême-

ment facile pour lotis usages, se conapose do 

1» une jolie MAISON de maiire aux environs 

d< laquelle l'eau est abondante, ri batimens 

d'exploitation d'une solide et récente con-

struction^ TKRRE en labour d'ùn excel-

lent rapport; S" BOIS en coupes réglées, 

d'une exploitation facile; le tout d'une éten 

due superficielle d'environ 196 hectares. 

Près de i5t) hectares de bois pourront être 
défrichés. 

Elle tire son nom de la Montagne comprise 

dansson enceinte, sur laquelle les Romains 

du temps de César avaient établi leurs 

camps (Mons Castrorum). Des traces très 

visibles encore attestent celte origine, que 

la tradition a conservée. 

Les biens, bien garaes, abondent en gibier. 

Toutes sûretés 1 1 facilites sont données. 

S'adresser pour visiter ce domaine i M. 

de la Peichardière, demiuranlà la Couldre, 
près Valognes : 

Et pour les renscignemens, audit M'Lan-

g'ois. (1510) 

fcf^v" Adjudication en la chambre des no 

tairesde Paris, par le ministère de M' HAILIG, 

l'un d'eux, le mardi 2 i août 1843, à midi, 

D 'UNE PETITE 

la société dés qu'il y aura Peu de les payer; suivant acte en date, à Paris, du 3 mars iS37, 

10,000 fr. le i5 janvier prochain j mène enregistré, sous la raison socia'e VEVS.N 

sommy le 1 5 février suivaet; même somme i frères, ayant pour obj. I le commerce de la-

ie 15 mars suivant 5 ,noo fr. le i5 avril sui- 1 pis, dont* le s ege e'ait à Pari», rue de Gram-

vant; 5,oeo fr. le 15 mai suivant; 5 r,oo fr. ' mont, 1 1, et qui devait durer six, douze ou 

aussi le 15 juin suivant, »i m'in le sol le au 

la juillet i8i4. Et l'autre commanditaire 

i ,ooo fr., qui seront versés daus le courant 

de l'année 1844; 

El qu'enfin, après le paiement de tous les 

frais el même des inlérê s des capitaux réel-

lement versés, les bénéfices seront partagés, 

comme les pertes, dans les proportions sui-

vantes : î° Quatre seizièmes pour le premier 

commanditaire; 2° deux seizièmes pour le 

second commanditaire; 3° deux seizièmes 

pour M. Barraut 4» et quatre seizièmes po ir 

chacun des deux autres gérans, sans que, 

dans aucun cas, les deux commanditaires 

puissent être recherchés au-delà de leur 

commandite ni même A rapporter les inté-

rêts ou dividendes qu'ils aura-ent retirés. 

Le siège de la société étanl à Paris dans 

le local qui sera loué à cet effet 

Pour extrait : 

M ARQUE C HAMIBU el BARRAUT . (991) 

quinze années â parlir du 15 janvier 1S37 

est et demeure dissoute d'un commun aC' 
cord entre tes parties, à parlir du 15 avril 

18(3. 

M. Théodore Joseph-Antoine Veyson est 

seul chargé delà liquidation, et ist investi 

des pouvoirs nécessaires. 

Peur extrait, B. L'IRMOM-, 997 

'.'ri3»imnl «5e «'«ai. «»«»»•«•«•! 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

papiers peints, rue de Cotte, 15, sont invités 

à se rendre, le 7 eoût à i heure précise, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour entendre lo 

rapport des syndics sur la situation de la 

faillite, el le failli en ses explications, cl, con-

formément à l'article 510 de la loi du 28 mai 

is3», décider s'ils se réserveront de délibé-

rer sur ur, concordat en cas d'acquittement, 

el si eu conséquence ils surseoiront à sta-

tuer jusqu'après l'issue des poursuites en 

banqueroute frauduleuse commencées con-
tre Se failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 

double majorité déterminée par l'article SOT 

de h même loi, M. le juge-commissaire le» 

invite k ne pas manquer à cette assemblé», a 

laquelle il sera procédé à la forma lion de 

Jugeineiis du Tribunal de commerce de \ L''™
0
.!!; „
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.' ,

le 6Ursis n
'
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Suivant ac e passé devant M- Thomassin, 

et son collègue, notaires à Pans, le 25 ju lbt 

i843, enregistre, il a éie formé entre M. 

P er e-Adri n BROC1IARD, négociauten bon-

neterie, demeurant à Pans, n,e des Mauvai-

ses Paroles, 14 ; 

Et an tiers designé audit acte, 

Une société en commandite pour l'exploi-

tation d'une maison de commerce de bonne-

teries en gros, établie à Paris, rue des Mau-
vaises Paroles, 1 4 ' ' 

M. Brochard est l'assoéié responsable et 

gérant, el le tiers désigné est associe en com-
mandite seulement. 

La société est constituée pour quatre ans 

onze mois et quinze jours; elle a commencé 

lo 1 5 juillet 1843 el finira jtar conséquent le 
l> i- juillet 1818. 

Le siège de la sociélé est à Paris, au lieu 

où existe la maison de commerce, rue des 

Mauvaises-Paroles, t4. 

La raison de commerça est BROCHARD et 
C«. 

La signature sociale est égalemcnl BRO-

6» Les délégations de pouvoirs à donner 

par la société seront de deux sorles. savoir : 

les pouvoirs spéciaux pour une certaine af-

faire déterminée, et tes pouvoirs généraux à 

l'effet de souscrire des billets et engagemens, 

acceptations de lettres de change, de fournir , , 

des endos, de donner des acquits, signer des GlIARD el C
e 

traites, lettres el gestion entière. I «• Brochard, en quai. . 

Au premier cas, chaque associé pourra nweet gérant, a seul cette signature sociale, 

donner le pouvoir nécessaire; au second cas. <?
onl

 » ">o peut faire usage 

il faudra l'assentiment exprès et écrit des fairesde la société, 

trois associés.
 En

 conséquence, tous billets, lettres de 

7» Le capital social sera de quinz* cent change, endos eUénéralement tous engage-

ité d'associé respon-

àale, 

que pour les af-

miile francs, fourni par tiers par chacun des 

associés. M. Chesnon en outre aura un 

compte courant obligé et immuable de trois 

cent mille francs. 

Ch. BiaittcHB. 

B OKJEAN jeune. 

CiiEs.tos jeune. (993) 

située à Monlrouge, lieu dit Montsouris. près 

et hors la barrière St Jacques, i l'angle d'una 

rue projetée, destii.ée à communiquer de la 

rue de la Tonbe ls>oire à !a roule d'Or!etns, 

et d'un passage appela le passage e;ourdon. 

p -tii jardin et dépendances. 
Mise à pr;*, 4 ,00't fr. 

s 'alressiT pour les rens f iga"mens. à M» 

llatlitr, noiaire, à Paris, rue d'Anlin, n. 9. 

1 =105; 

Adjudication, par sui'e de décès et en 

Sixième lot. 

sis à Paris, rue Marbœuf, 12. quaitier des 

Champs Èy-ees; il est d'une contenance de 

16 ares 9i centiares environ. 

Mises à .prix : 

i «i- lot. 16,000 fr. 

2- lot. 8,000 

3. lo'. 8,000 

4c lot. 7 000 

5« lot. 10 000 

o« lot , r,' oa 

S'adresser pour les rcnsoigm mens : 

1° A ',!' Dujal, avoué poursuivant, déptsi ■ 

lairo du Cihier des charges et des Pires Ue 

propriété , demeurant à Paris, rue Cléry, 5 ; 

2» A M' Grandjeau, avoué colicitant, de-

Le siégé sera rue Château-Laudon, 19, à 
Paris. 

Paris le 29 juillet isn 

Prosp Du TB EJIBI.A Ï . (992) 

Elude de M» ITRCY-I. APERÇUE. 

D'un acte sous seings privés, fait quin-

| tuplc a Paris, le 22 juillet. r813. enregistré à 

Pans, le 2 1 du même mois, folio 69, verso, 

case 7, par l.everdier, qui a reçu 5 Panes 

. 0 ceci., 

I! appert q .'il a cié forme une sociélé en-

tre : i- .vl. François CUANTiEll, marchand 

de fers aciers .1 quincaillerie , demeurant 
vertu d une ordonnance de réfère, en I étude

 a Parjs ruc du
 Faubourg-St-Denis, 85, d'une 

et par lo ministère de M« olagnier, inraire a ■ 

D 'un acte sous seings privés, en date du 

1 1 juillet courant enregistré, il appert qu'il 

a eié formé une soc été en nom collectif 

ei.tre MM. GnURD, PHILIPPE et DU TREM-

BLAY, pour l'exploitation d'uu brevet d'in-

vention el de perftfciionnement pris au uom 

de H. Girard pou,- un nouveau système d'é- d'un 7xïraU, 'pôur 'faTre |»7Ul?r"ieJu*ircM 
cluses des canaux de navigation. conformément i la loi. 

'.a durée de la soc élé est de >ingt anjiées. 

mens quelconques, devront énoncer la ... 

se pour laquelle i's auront été souscrits ou 

contracté» et tous ceux qui n'auront pas 

pour objet le paiement ou le règlement de 

marchandises, ne pouriont obli;:er la so 

clé é; ils seront au contraire repu'es sous-

crits ou contractés pour le compte jarticu-
lierde.M. Brochard. 

L'associé commanditaire fournira pour sa 

mise sociale la somme de 60.000 francs en 

deniers eomptaos, qu'il s'est obligé à verser 

au fur ttà mesure des besoins de la société, 

et dans tons les cas au plus tard le 31 dé-

cembre 1843. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au porteur 

T HOMASSIS. (995) 

Paris, rue Hautevit]»; 1. le vendredi i août 

18 U, une heure de çel vee, 

DU 

quia encore II ans de durée, d'une MAISON, 

sise a Paris, ailée des Veuves, S5 où est ex 

ploité un éiablissemcnt d'entrepreneur de 

maçonnerie. 

Mise a prix, 2 ,500 fr. 

S'adresser audit M« Olaguier, dépositaire 

du cahier dss charges. (t5c>6) 

*:<»«• ioUës» <-oa :a «3i <'f«'it«les> 

Dissolution. A parlir du 15 juillet 1813, 

par l'expiration du terme convenu, de la so-

ciélé de fait ayant existé entre M. RlttGAUD 

jeune, associé eu nom, et M Philippe MOV-

NE, commanditaire, sous la raison sociale 

RINGvUD jeune et Comp , et dont le siège 

élait rue de la Roquette, 74. M. Ringaud, li-

tjuidateur, 

II. J Rutr.AUD jeune. (990) 

pari ; 

2» H. Jean Baptiste BVRRAU-T, aussi mar-

chand de fers, aciers et quincaillerie, de-

meurant mêmes rue c. numéro, à Paris, 

d'autre part : 

3- M. Alexandre MARQUE, maiire de for-

ges, demeurant à Pans, rue Si-Lazare, 35 , 

d'autre part ; 

E'. les deux personnes désignées audit acte 

chacune d'aiure part; 

En nom collectif à l'égard des trois pre-

miers, et en comuian lue à l'égard des deux 

autres non désignées ici; 

So s la raison socialo CHANTIER, BAR-

RAUT et <>, à partir du i»« novembre pro-

chain jusqu'au i c r novembre 1 853 

Pour faire je commerce de fers, fils de fer, 

tôle, fonte, métaux, boulons, et généralement 

tous les articles de quincaillerie et de car- | 

rossage, tant pour leur compte qu'en com- j -

mission; I 
ta gestion el la signature sociale apparie- , 

nanl a chacun des trois gérans, mais avec 

Etude de M« Amédée DESGHAMPS, avocat-

agréé, rue Gaillon, 22. 

D'un acte sous signatures privées en date 

4 Paris, du 26 juillet 181t, enregistré le 31 

dudit mois, jiar teverdier. aux droits de 

5 fr. Sa cent, fait double entre M. Claude-

César CHKVRtEB, demeurant a Paris, rue de 

La Harpe 91 ; 

Et Mme Adèle Scolaslique SOXIS, épouse 

de M. Auguste LF.DIER, ancien négociant, 

lad te dame marchande publique, dûment 

autorisée à cet effet, detnenranlavec lesieur 

son mari, à Pars, rue de Lille, 71; 

Il apport, qu'il a été formé entre les par-

ties une société en nom collectif pour la 

prise et l'exploitation de brevets relatifs à un 

procédé donl M. Chevrier est inventeur, et 

qui a pour résultat d'impêcher la fermenta-

tion des farines tant sur terre que sur nier 

Celle société aura son siège à Paris, el le 

domicile social sera ultérieurement fixé 

dans tel endroit de celte ville donl les parties 
conviendront. 

La raison sociale sera CHEVRIER et C 

La durée de la sociélé est limitée à celle 

des brevets jiris ou à celle des brevets à 

prendre d'un commun ac :ord. 

Mme Ledier sera seule chargée de la 

comptabilité d« U caisse, de la recette el des 

paiemens; de lasignalure des billets el acquit 

des faciures, de la correspondance, elc. 

Paris, ce i' r août i843 

A. DESCBAMIS , agréé. (996) 

Etude de M« DURMONT, agréé, rue 

Montmartre, 160. 

D'un acte sous seings privés fait douhlc à 

stipulation expr.-.sse qu'aucun effeldecom- Paris, le fraoùi 1843, enregistré a Paris, le 

merce ne pourra ô're créé qu'avec la si^na- même jour, fol. 8ï v°, case 5, par Texier, 

ture des trots gérans conjointement; mais au droit de 5 fr. 50 cent : 

: que M. Marque est spécialement autorisé à Entre M. Louis-Felu VEYSON, négociai t, 

Elude de M« MIGEON, avoué a Pans, rue des | ace-.epl«r les traites tirées sur la maison pour demeurant à Paris, ruo du Faubourg Sainl-

.lacqu 's, 53 ; 

El M. Théodore-Josjp 't -Anloine VEYSON, 

demeurant a Paris, rue de Grammonl, 14 ; 

Bons-Enfans, M. [marchandises fournies; 

D'un acie soin seings privés, lait triple a Que l'un des commanditaires apporte 

Paris, le 19 juillet I8U, enregistré le 31 juil- 50,oo0 francs, qui seront versés, savoir : jus-

let, folio 84, case , par Tessier, qui a perçu , qu'à concurrence de six mois dé loyer d'à- j 
les dro U. entre H M. Fouis B\HNlER,con- vance des lieux destinés aux opérations de I 

Paris, dirai JUILLET i843, 0«i déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur BBODESOLLE, fabricant de rouge 

végétal , ci-devaul boulevard Sainl-Marlin , 

il, et actuellement à Montmartre, nomme 

M. Gaillard juge-commissaire, et M. Boulet, 

rue Geaufroid-Siarie, 3, syrdic provisoire (S» 

3364 du gr.
;

; 

Du sieur MURATET, typographe, rue de 

La Harpe, 68. nomme M. Selles juge-com-

missaire, et M. Hellet rue Sainle-Avoie, 2, 

syndic provisoire (N° 3965 du gr.); 

De la dame veuve ROUSSEL, fabricanto de 

chaussures, rue de la Chanverrerie , .a, 

nomme M. Barthelot juge-commissaire, et 

M. Henrioniiet, rue Cadet, 13 syndic pro-

visoire <N« 3966 du gr.); 

Du sieur GARVA T A T , coiffeur et marchand 

ds parfumerie, à BefieviîU, rue de Paris, 

47, nomme M, Gaillard juge-commis-aire, 

et M. Richomme, rue Moiitorgueil, 7i, syndic 

provisoire ; N-1 3967 du gr.). 

CONVOCATIONS UE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se ren tre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POTUEMOM, serrurier, place 

Cambrai, 12, le 7 aoùi à 9 heures i.N° 3955 

du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le ju^e c uiini'ssaire d"it les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur ta nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endo -

semeiis de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, alin d'êlreconvoqiiéspour les assemblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAPOTRE, banquier, rue du Ci-

meliére-Saint-Audre des Arts, 1 1 , le 7 août 

à 1 heure (N« 376-e du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et cire peucédé à un ton* 

cordai ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien nu du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis a ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provisiou. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire dans ledélai devingl 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM les créanciers : 

Du sieur ROISIN , marchand de vins, a 

Chaionne, enlre les mains de M. I.efrançois, 

rue de Louvois, 8, syndic de la faillite (N» 
3918 du gr. ; 

Du sieur HERMAND, tailleur, rue Dau-

phine, «5, entre les mains de M. Pascal , 

rue Kicher, 32, syndic de la fail|ile.
v
N» 3916 

du gr. ; 

Du sieur BI.F.U7.E, entrepr. de serrurerie, 

rue Chabrol , a2, enlre les mains de MM. 

Boulet, rue Geaufroid-Marie, 3: Moulin, rue 

des Petites-Ecuries 24, et toliée, rue Saint-

Denis, 391, syndics de la faillite ,N° 3914 

du gr.). 

Du s eur MICIIAUI), libraire , rue du Ha-

sard, 13, enlre les mains dt MM. Millet bou-

levard Saint Denis 24, el Vaunois, rue St-

Louis-au Marais , syndics de la faillie (N» 

3889 du gr. j; 

Du sieur FOUQUES, fabricant de chap»aux, 

rue Saint-Martin, lui, entre les mains de 

MM. Monciny, rue Feydeali, 26, Walter, ruo 

Sle- Croix de-la Brelonnerie, 54, syndics de la 

taillite (N* 3826 du gr. ; 

Du sieur S1GAS, décédé, md de fer, ruo 

du Petit-Carreau, enlre les mains de MM. 

llérou, rue dos Deux Ecus. 33, el Verlllon, 

rue Beaurepairc, 28, syndics de la . faillite 

N« 3739 du gr. ; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1 8J18 , être procédé à la vérifica ■ 

lion drs créantes, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

5ï3 du gr.). 

Jugamcnt du Tribunal de commerce de 

las me, di 26 mai 1843, qui déclare la 

dame Ani e-Pautine-Siéphauie JIAU , femme 

du sieur PIE KHES , en état de faillite ou-

verte, en fixe la date au 8 mai 1843. nomme 

M. Lamaille, l'un des membres du Tribunal, 

commissaire à ladite faillite, et pour syndics 

les sieuis Brouillard rue de Irévise , 6, 

et Lanen, rue des Vieux-Augustins, 18, et 

ordonne que la présente faillite sera jointe à 

celle du sieur P1EI.RES, pour être inslruile 

sur les mêmes ei remet s et conjointement, 

sans d stinclion des masses actives et pas-

s ves N° 3778 dugr.). 

ASSUIBLÉES DU MERCREDI 2 AOUT. 

MIDI .- Gombauli etC», bonnetiers, conc. — 

Jadoi, ent. de déménagemens. synd. — 

Lorot et Biaise, épiciers, id. - Iloupillard, 

md de nouveaulés, vérif. 

DEUX HEURES : Lointier et C», fab. de cho-

colats, id. — Doublet, brossier, redd. de 

comptes. — Minel, tapissier, id. — Simon 

el G', nég. en vins, synd. 

TROIS HEURES : Veuve Hervieux, anc. md» 

de vins, id. — Borrel, restaurateur, clôt. 

— Deversine, fruili'r-c émier et chiffon-

nier, id. - Trapel, tirrassier. id. - Dou-

blet, md de bœufs, id. - Paccaud aîné, 

fab. d'appareils en cuivre pour devantu-

res, id^ 

Sépamtion») de Corps 

•t de lliens. 

Jugement du Tribunal de la Seine, du 2S 

juillet 184 t. qui prononce séparation de 

biens enlre les si»ur et dame DURAND, 

rue d'Aval, 22 ; A. Boucher, avoué. 

ïîc'eès et Inhumation*. 

Du s« juillet i «43. 

Mme Bcignon, 55 ans, rue Sainl-llonoré, 

245. Mme Krusins, 22 ans, ruo Louis-le-

Crand, 16. - Mlle Houzé. 6» ans rue Grange-

aux-Bcllcs, 11. - M. Chanlaire, 49 ans, fau-

bourg Sainl-Marlin. 259. — M. Brunol, 64 

ans, rue de la Fidélité, 8. — M. Guerdet, 48 

ans, ruc Beauregard, 2d. - Mlle Namon, 24 

ans, rue Aumaire, 3. -M. Ville, 62 ans, ran 

de Charenton, 42. 

BOURSE DU l>r AOUT. 

i" c. pl. ht. pl, bas 

121 85 

122 10 

60 15 

80 35 

106 15 

d"' c. 

121 85 

122 2» 

60 I», 

80 40 
106 25 

S i'l<> compt. 

—Fin courant 

3 OJU compt. 

— Fin courant 

Naples compt. 

—Fin courant 

121 >5 121 85 

122 15 122 20 

80 20 Btl 20 

ÏO 40 !
 SU 10 

106 30 106 25 

P ËI9IP.S Fia courant. | Fut p. oebatr.. j fr. t. 

i 0 |J 

3 0|0 

Napl. 

122 20 

122 35 

10 50 

80 ii 

122 30 

122 4u 

80 45 

80 tit 

— _l 
d. I » 
ii. » M 

d. 1 » 
d. » «» 

d, 1 » 

d. » >• 

iUroRts. Du compl. à finiiom. 

i 0{!).. » 31 l \1 30 
i uja.. » as » h 17 1 

Naplcs » 35 .» n i 

D'an raoisil'aot"; 

« lia olo I Caisse byp.. 765 -

4 0]0 .. Oblig — 

R .duT. 1 et 5 m. 3 i[4 caiss. Laffitte ne0 

A élé extrait ce qui suil : 

La sociélé contractée entre les parties i 

DELIBERATIONS. 

MM. les créanciers du sieur BRUN, tab. de 

Bmqtio 3èD0 — 

Rentt.sdelaV 

Oblig. d< 13'J0 

« Canaux., 

135 _ 
Can. Bourg. — — 
— jouiss .... 8 ~ 

— 
SI Gerra.. 10 — 
Emprunt. — — 
- 1842... 1I9T — 

a. Vers. dr.. 286 

Oblig.. 

-c — Gauche 107 : H 

V. Rouen .... 676 95 
C 

-au llavr. 

Ë Orléans... f 1 ,2 50 

U 
— Empr.. 1221 le) 

Straab,. ,', 

- rescripi 

us 

56 

-
Mulhouse - — 

Dito 5065 

Maberly — 

Gr. Combe.. 

— Oblig — 

Zinc v.Mont — 

Romain '°6 

D. active 29 

— duT... -

— pass. — 

Anc. diCT. — 

i«l»iS3t 

- 1640.. 
— 1842.. 

3 0|0 
Banque.. 

- I «41.. 

103 51» 

101 -

14 i» 

fit 

1090 

50 

Portugal.. 

Haïti 480 

IlBKTOitl. 

Bn'ecistré « Pwi», le 
F. 

août 1843. IMrKiMÇRip DE A. GUV0T, IMPWMEL'li DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES- J'ETlT^-CHASirS, 33. 

Pour légalisation du la sjf(u»tur« A. GoiOT, 

i« mtir*> r}-» 1* irroudiMemwati 


